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L' id6e d'Union 6oonomique et mon6taire (UBM), lanc6a an juin 1988, est 

envi•ag6e d'abord pour oompl6ter le march6 unique de 1992 at s'inscrit dana un 

cadra pr6cis de coordination 6conomiqua at monétaire entra laa pays membres, 

conduiaant l terme l la cr6ation d'une ~nnaia commune et unique. 

La com.unaut6 a bian progreaa6 vara la aignatura d'un nouveau Traité sur 

l'Union 6conomiqua at monltaira. La Direction G6n6rale des Btudes a dêcid6 

da publier cette 6tude pour aatiafaira un grand nombra da questions sur ce 

aujet provenant du grand public at pour d6crira la r6le du Parlement sur 

l'achtvement da l'UlM. 

La pr61ante publication a at 1 'expraaaion dea pointa de vue personnels de 

l'auteur et n'engage paa la Parlement aurop6an. 

lditaura PARLIMBNT IUROPBIN 
DIRICTIOR GINIRALB DIS BTUDES 
L-2929 LUXBMBOURG. 

Ra8ponaablas Georgioa TSITSOPOULOS 
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L'UIIIC. KaiOIIIQtm ft lllDTAIRB 

La r6ali1ation d'une union 6conomique et mon6taire (UlM) est un objectif 

co.m:anautaire depuil 1969 (cf. co.nuniqu6 final de la conf6rence dea Chef a 

d'ltat ou de gouvernement tenue l La Haye en d6cembre 1969). Il a êtê 

maintes fois r6affirm6 depuis (cf. le rapport Werner de 1970, le communiqué 

final du Sommet de Paris de 1972, les conclusions de la Présidence du Conseil 

europ6en de d6cembre 1977, etc.) et est in•crit dans le Trait6 de Rome depuis 

la ratification de l'Acte unique, en 1987 (article 102 A). 

1. anf blttociaM 48 l•iat;tqrat;iop wmtt;ainp dant la o 

1.1. x. plu ._....r 

A la Conf6rence de La Haye, tenue en d6cembre 1969 par les Chefs d'Etat 

et de gouvernement de la communaut6, l'id6e fut lancée de r6aliser par étapes 

l'Union 6conoaa1que et aaon6taire de 1 'lurope. Les modalit6s de cette union 

ont 6t6 pr6cisHs en 1970 dans le 'rapport Werner' 1 (d' aprts le nom du 

pr6sident du groupe, Chef du gouvernement luxembourgeois). Brièvement, le 

rapport recommandait• la fixation irr6vocable des taux de change entre les 

monnaie• de la Communaut6, la cr6ation d'un Fonds monétaire européen, 

l'institution d'une unit6 de compte europ6enne et 1' intervention sur les 

march61 de change en dollars et en monnaies européennes. Le rapport conclut 

l la n6ce11it6 d'6tablir en trois 6tapes une union monétaire. 

La premi•r• 6tape d6marra au d6but de 1972. Blle consistait l adopter 

une mar9e de fluctuation de +/- 2,25' del monnaie• europ6enne1, marge égale l 

la mo1t16 de la marge de fluctuation del monnaie• europ6enne1 par rapport au 

dollar. Le systtme a donn6 lieu l l'~• du 'serpent dans le tunnel'. Le 

1 viii 1•qp1gp fppP?"'au• et eppf$airw (~lan Barre, rapport• werner et 
Marjol1n), •ur .. u d'Zn~or.mat1on de• ca.aunautfs europfennea, Paria 
J971. ct. au••1 ~. JUrgen••n IÇV. P'''IIR9' d'UR• IOgD41e. Paris 
JIIJ, pp. 24-29. 
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Sommet de Paria, en octobre 1972, a pr6coniaé la création d'un Ponds européen 

de coop6ration mon6taire ( nCOM) deatin6 l devenir 1 'embryon d'une Banque 

centrale europ6enne. Dana un pr .. ier stade, le PBOOM êtait appelé l gêrer le 

m6cani ... de change du 'serpent' et aea divers m6caniames de cr6di~. 

Bn effet, l'effondrement du 

syat~e de Bretton Woods, la crise 6nerg6tique et la r6ceaaion dea ann6ea '70 

ont tenu en 6obec la r6alieation d'ambitions insuffisamment soutenues par une 

volont6 politique de pr6aenter un front ca.un aux difficultés. D'abord 

d6oonnect6 du dollar devenu flottant, le 'aerpent' fut ensuite abandonn6 par 

laa monnaies de plusieurs ~rea importants. Bn fin de parcours, il •• 

limitait, dana un contexte de flottement ll0n6taire génêralis6, l n'être 

qu'une zone mark allemand ca.prenant, outre celui-ci, les monnaies du Benelux 

at du Dan•ark. 

C'est de cette expérience avorth qua le ayat•m• monétaire européen a 

pria le relais en mars 1979. 

1.2. Lé-

Inatitu6 an vertu de la r6aolution que la Conseil européen a adoptée l 

Bruxelles le 5 d6cembre·1978, le Syattme mon6taire européen (SMB) fonctionne 

depuis mars 1979. 2 

L'616mant central du 8MB est 1'6cu, monnaie composite (panier de 

monnaies) conatitu6e de montants apêcifiquea . des monnaies de chaque Etat 

membre, en fonction de la part dea diffêrenta pays dana le PNB communautaire 

ainsi que de leur part dana laa 6changaa intracommunautaires (Annexe 1). La 

composition de 1'6cu peut Atre r6via6a toua les cinq ana, ou sur demande si le 

poids d'une dea monnaies a vari6 de pl~• da 25,. 

On peut donc aisément calculer le cours da l'êcu dana chacune des 

monnaies qui le compoaenta il est 6gal au nombra d'unit6a (ou de fractions) 

da la monnaie conaid6r6a qui entre dana la formation da 1 'écu, auquel 

2 J. van rper•ele et J. -C. Koeune 1 flle ,IU.ropey lfOJJatarv sv•t•. Brussels 
1984. cf. aussi H. Lelart, Le •r•ta.e aoa•taire 1nter.aat1onal, Paris 
1991, pp. 106-112. . 
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s'ajoutent les montants dea autres monnaies participantes convertis dans 

ladite monnaie au taux da change du jour. Le poids d'une monnaie dans l'écu 

est, donc, fonction du montant de cette monnaie dana le panier de 1'6cu et de 

son taux de change via-l-via dea autres monnaies. 

Dia lora que chaque monnaie nationale a un rapport donn6 avec l'écu, il 

eat 6vid.went possible de d6duire la relation implicite qui lia chaque 

monnaie l toutes laa autres devises (taux de change crois6s). Il s'agit des 

cours pivots bilat6raux. L'une des principales obligations auxquelles est 

aoumia chacun dea paya participant au -'caniame de change du SMB consiste l ne 

pas laisser le taux de change de sa monnaie fluctuer par rapport aux autres 

amonnaiea d'un pourcentage donnA au-dessus ou au-dessous des cours pivots 

(Annexe 2). 

Toua les paya membres ne participent pas au m6caniama de change. Tel 

est le 'cas, pour l'heure, de la Gr•ce et du Portugal. Les Btata participants 

aont donc l'Allemagne f6d6rale, la rrance, la Belgique, le Luxembourg, les 

Paya-Bas, le Danemark, l'Irlande, l'Italie, l'Espagne at le Royaume-Uni. Les 

huit premiers nomm6a •• sont enga;Aa l ne pas laisser laur monnaie varier da 

plus de 2,25' de part et d'autre de son cours pivot, étant entendu que 

l'Espagne et le Royaume-Uni disposent d'une .arge de +/- 6' (la peseta ayant 

ét6 admise dana le m6canisme de change en juin 1989 et la livra l'ayant été en 

octobre 1990). 

Chaque fois qu'une monnaie atteint ses ltmitea bilatérales de fluctuation 

via-l-via d'une autre monnaie, les daux banques centrales concernées sont 

tenues d' intervenir at in d' Mpêcher que la cours de la monnaie en causa 

s'écarte davantage de son cours pivot. 

Laa ajustements dea cours pivota peuvent avoir lieu en vertu d'une 

proc6dure commune mettant l contribution toua les pays participant au 

m6canisme de change ainsi que la Coamiaaion. Plusieurs r6alignements des 

cours pivota du SMB ont d6jl 6t6 effectu6a (Annexe 3). 

Les op6rations de soutien en faveur des monnaies supposent des 

instruments de financement. Le SMB reprend, an les étoffant, deux mécanismes 

da cr6dit ant6rieurs, l savoir la facilit6 de cr6dit l très court terme et le 

soutien mon6taire l court terme, qui relèvent de la responsabilité des banques 
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centralea. S'y ajoute un concoure financier l moyen terme octroyé par le 

con .. il dea miniatrea. Il eat enviaagê d'inataurer ultérieurement un Fonds 

mon6taire europ6en. 

Bn 1989, le SME a célébré eon dixi•ma anniversaire. Si l'on dresse le 

bilan de aon fonctionnemant, 3 on conatate que •• finalit6 pramiire, l savoir 

instaurer une sone de atabilit6 monêtaire interne et externe repoaant sur le 

m6caniame de change, a 6t6 r6alia6e. La pr .. i•re d6cennie de l'existence du 

SMB ae traduit par une r6duction dea taux d'inflation et un rapprochement dea 

taux d' int6rlt. La diaoipliu 110n6taira impoa6e par le SMB a donc entralné 

la convergence 6conomique (Annexe 4). L'inatabilité des taux de change qui a 

caract6r1a6 le ayattme mon6ta1re international tout au long dea ann6ea 1980, 

principalement aoua l'effet d'une vive hauaae, puis de la chute, du cours du 

dollar, a pu ltre 6vit6e au aein du SHB. Ainai, les cours des devises 

participant au mécanisme de change aont devenue plua prêvisiblea, ce qui est 

un 616ment d6tarminant pour laa antrepriaea. 

1.3. La libaration dee .auva••at• da capitaux 

Bn juin 1988, le Conseil dea mini.trea a adopté une directive (Cf. JO n°. 

L 178 du 8.7.1988) aux termea de laquelle toutes les reatrictions aux 

mouvementa de capitaux intervenant entra laa peraonnea résidant dans les Etats 

membree devaient ltre aupprim6ea l ccmpter du 1er juillet 1990. La 

lib6ration 6tait ainai 6tandua aux mouvementa da capitaux portant sur dea 

op6rationa l oaract•r• mon6taire ou quaai mon6taira, l court terme. 

En effet, la libération des mouvementa de capitaux est, l ce jour, l'un 

dea aspecta de l'êchéance de 1992 où laa plus grands progrès ont êté 

accomplis. Huit Btata membree (Allemagne f6d6rala, Royaume-Uni, Pays-Bas, 

Danemark, Belgique, Luxembourg, France at Italie) ont totalement libéré leurs 

mouvements de capitaux et aboli les contrOles des changes. L'Irlande 

aatiafait aux obligation• communautaire• qui aont actuellement laa siennes en 

n'appliquant dea reatrictiona qu'aux mouvements l court terme, tandis que laa 

trois dernier• Btata membree <••pagne, Grtce et Portugal) jouissent d'un 

3 Commj••jon ot the Buropean communjtjea, ~he aNS ren rears on, 
SBC(89)360 tjnal, 8.3.1989. 
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régime d6rogatoire, juaqu'l la fin de 1991, qui leur permet d'appliquer des 

reatrictiona aur laa op6rationa mon6tairea et sur un certain nombre 

d'op6rationa a long terme. Laa propoaitiona de la Commission relatives a une 

retenue l la aource de 15' •ont actuellement '9816e•' au Con•eil ICOFIN. 

Depuis la lib6raliaation dea mouvementa dea capitaux on a constaté une 

forte augmentation dea tranaactiona, •an• aympteme de d6localisation, c'est-l

dira sana concentration dea capitaux dana un ou plusieurs pays. Malgré le 

fait qu'il n'y a pas encore de dates atatiatiques comparables, la tendance 

conatat6e est que les 'outflowa' contrebalancent laa 'inflows', donc il n'y a 

pas d'effet a d6atabiliaateura sur la balance dea paiements et les taux de 

change. 

La forte augmentation dea mouvementa da capitaux est du l la suppression 

dea reatr ict ion a. L'une dea raisons laa plu a importantes de 1 'absence de 

dêlocaliaation eat qua, aprta une globaliaation des marchés, on ait une 

convergence dea donntea économiques et mon6tairea (p.e. la France a diminué la 

retenue l la source qui était tr•• 6lev6e par rapport l cella d'autres pays). 

2 • Le rappprt; Delor! 

Rêuni l Hanovre en juin 1988, le Conseil européen a dêcidê de ~onfier l 

un comit6 pr6aid6 par Jacques Delors, Pr6aident de la Commission, 'la mission 

d'6tudier et de proposer dea 6tapea concr•tea' menant l l'Union 6conomique et 

mon6taire (UBM). OUtre M. Delors, ce comit6 regroupait le vice-pr6aidant de 

la Commission, M. Frans Andriea8en, les douze gouverneurs 

centrales dea ltata membre•, ainsi que trois experts ind6pendanta. 

avril 1911, 4 le rapport Delors pr6voyait l'6tabli•••ment 

dea banques 

Publi6 en 

d'une Union 

économique et mon6taire (UlM) dana la Communaut6, au terme d'un processus en 

trois 6t.ape•, dont les principale• caract6riatiquea sont les suivantes: 

Lora de la premi•r• 6tapa, qui a d6marr6 en juillet 1990, une 

coordination accrue dea politiquas 6conomiques et monétaires, dans le cadre 

dea institutions existantes, doit permettre d'améliorer la convergence des 

4 co.aun.tttee tor the study of •conom.tc and Honetary un.ton, Report ou 
IÇO.gqatc apd Jlopttarr Jlpio.g .iD tM IUropean Ca.trn.ity, Brussels, 
12.4.1989. 
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performances 6conomiquea. Un eapace financier unique, caract6r isé par la 

libre circulation dea capitaux et la lib6ration dea aervicea financiers, doit 

6galament ltre r6alia6. Toutea laa monnaiea de la Communaut6 devraient alora 

ltre int6gr6ea au m6caniame dea taux de chan9e du Syatlme mon6taire aurop6en. 

Au coure de la deuxilme 6tapa, un Systime europ6en de banquee centrales 

devrait ltre mie en place, ce qui impliquerait une modification dea traitêa 

instituant laa com.unaut6a. Pendant cette 6tape, lee pouvoir• de décision en 

mati•re mon6taire devraient graduellement passer du niveau national au niveau 

communautaire. Laa margea de fluctuation au sein du m6canisme de taux de 

change devraient en outre ltre reatreintea, en vue de leur auppreaaion lora de 

la dernilre étape. 

La troisilme at dernilre 6tape se caract6riaerait par la déciaion da 

fixer de manière irrévocable laa taux de change. Las règles s'appliquant l 

la coordination dea politiquas macro6conomiquaa et budgétaires deviendraient 

contraignant••· Le Syatlme europ6en de banquee centrale• deviendrait 

reaponaable da la d6finition et de la misa en oeuvre de la politique monétaire 

dana la Communaut6, d6ciderait dea intervention• en devises de paya tiers et 

gérerait les r6serves de devises da la communauté. L'introduction d'une 

monnaie unique aurait lieu pendant cette 6tape. 

R6Uni l Madrid en juin 1989, le COnseil europ6en a décidé de mettre en 

oeuvre la première 6tape du Plan Dalora dès juin 1990, c'est-l-dire au moment 

de la lib6ration dea mouvementa de capitaux dana la Communauté. Le Conseil 

europ6en a fix6 l Straabourg (d6cambra 1989) la calendrier de la Conférence 

intergouvernementale destinée l élaborer une modification du traité en vue des 

6tapea finalea de l'UKM. 

La oonaeil européen extraordinaire r6uni l Rome en octobre 1990 a décidé, 

l onze, qua la deuxi.._ phaae commencera la 1.1.1994 après qu'une série des 

conditions ait êtê accomplie COIIID8 p.a. 1 'achèvement du marché unique et la 

suppresaion du financement mon6taire dea d6ficita budgétaires. L'accord de 

Roma pr6voit que, au bout da trois ana (donc, le 1er janvier 1997), il y aura 

un examen des progrès réalisés lors de la deuxième phase, avant d'établir les 

conditions du lancement de la phase finale 'dana un délai raisonnable'. 
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Le Royaume-Uni n'a paa approuvé 1 'accord conclu l Rome, considérant

comme M. Major l'a d6clar6 - qu'il n'eat paa approprié 'de discuter de la 

durée ou de la date de la phaae deux avant d'avoir déterminé ce qu'elle 

devrait contenir'. 

Deux tentative• de ac6narioa relatif a l la réalisation de 1 'UEM et 

publi6a dana le cadre dea étudea non-officielles ae trouvent ci-joint (Annexes 

SA et SB). 

3. 141 PR8i1;lgy dia difftgptl ltltl -FM a 1'4qvd de l'QIIIi 

3.1. Allemagne fêdérale 

Le gouvernement f6d6ral a fortement soutenu l'objectif de l'Union 

économique et mon6taire et la d6marche générale proposée dans le rapport 

Delora. I 1 voit dea avantagea économiques dans 1 'Union économique et 

mon6taire, maia il la conaidtre aussi c011111e une étape nécessaire dans le 

proceaaua d' int6gration europ6enne dana lequel la R6publique f6dérale s'est 

depuis longtempa engagée. 

La Bundesbank a adopté, aoua la pr6aidence de M. P8hl, une position plus 

prudente que le gouvernement, ne aexoait-ce, peu t-Itre, que parce que ses 

prérogative• propre• seraient ~epriaea par la Banque centrale européenne dont 

la création est enviaag6e. Dana aa 'déclaration sur l'instauration d'une 

Union économique et monétaire en Burope' de aeptambre 1990, la Bundesbank est 

restée tr•• favorable l la 'théorie du couronnement', c'est-A-dire l l'idée 

selon laquelle 1 'Union 6conomique et monétaire ne devrait intervenir qu'au 

stade final d'une p6riode prolong6e de convergence dea indicateurs économiques 

clés variable• (notamment l'inflation) et dea sauvegardes inatitutionnelles. 

3.2. l'rance 

Le gouvernement est favorable l un passage rapide l l'Union économique et 

monétaire. I 1 est largement admia en France que la dévaluation du franc 

n'est plus un moyen utile pour réduire le déficit du compte courant. on 
accepte le transfert implicite de la souveraineté monétaire d'une autorité 

5 v. H. Emerson et c. Huhne, L'feu, Paris 1991, pp. 157-178 
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mon6taire nationale l une autorit6 mon6taire paneurop6anna. Miaux encore, ca 

transfert aat con•id6r6 comme avantageux par rapport l une eituation o\l la 

Banque de rranca n'a paa d'influence aur lee décisions prises par la 

Bundesbank, d6cisions qui d'terminant r6all-nt •• propre politique 

monltaira. 

La Banqua da rranca s'est aussi prononc .. an faveur de l'ind6pendance ae 
1' institut: ion aon6taira europ6anne, et M. Jacques de Larosiêre, son 

gouverneur, a soutenu qu'une politiqua mon6taire commune devrait ltre orient6e 

vera la stabilit6 dea prix. 

Laa partis politiquas français d'opposition ont des opinions divergentes 

aur 1 'Union 6conomiqua et mon6taira. La groupa da 1 'UDP est favorable l 

l'Union 6con011ique at mon6taira. Par contra, la RPR n'aat paa favorable a 
une monnaie unique aurop6anna. Pour les dirigeants du RPR, une monnaie 

commune qui prendrait place l c0t6 daa monnaies nationales existantes 

suffirait pour que le march6 unique fonctionne efficacement. Bn observant que 

la monnaie unique supposa un niveau d'intégration politique et l'abandon par 

laa Etats da laur aouvarainat6 qui aat incompatible avec la situation actuelle 

de l'Burope, at inacceptable par la rranca, M. Bdouard Balladur a proposé en 

1990, l'adoption d'une monnaie commune qui devrait être suffisamment 

attractive, mais pae obligatoire.' 

La monnaie commune devrait ltra dot6e de toua les attribut& normaux d'une 

monnai a, at donc dêf inie a ana r6f6renca l un panier de monnaies nationales 

(comme c'est la caa da l'leu actuel). Comme cella dea principales monnaies, 

sa valeur sa formera aaaantiallamant da daux taçonaa d'une part, sur laa 

marchis dea changea et, d'autre part, par son pouvoir d'achat dana la vie 

lconomique. 

Dêa lora que aerait cr66a catte monnaie commune, qui devra ltre gêrêe par 

un organisme aurop6en appel6 la Syatlme europ6an de banquee centrales (SEBC), 

laa monnaies nationales aeraient d6finiea avec des marges de fluctuation 

étroites par rapport a catte monnaie commune, et non plus chacune d'entre 

allas par rapport a toutes laa autres autour d'un taux pivot. La SME aerait 

donc maintenu et approfondi. 

6 ct. Lll ICbol, 25.5.l990 
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3.3.Itali.e 

Le gouvernement italien est un partisan d6clar6 de l'Union Aeonomique et 

mon6taire, et il est soucieux de passer aussi vite que possible l la troisième 

ltape et l la monnaie unique. Il inaiate aussi aur la n6ceaait6 de mattriaer 

le dlficit budg6taire, cette discipline 6tant indispensable pour passer le cap 

dea phas .. de tranlition vera l'Union 6conomique et monétaire. 

La Banque d'Italie soutient l la fois le principe de l'Union économique 

et mon6taira at la processus en troie 6tapes esquissé dana le rapport Delors. 

Blle considlre d'un oeil favorable la perspective d'une politique mon6taire 

commune orient6e vars la atabilit6 dea prix, at aimerait voir la Banqua 

Centrale Buroplenna dotle d'un statut ind6pendant. 

3.4 Royaume Uni 

Le gouvernement britannique s'eat 

monétaire au aommet de Hanovre de 1988. 

engag6 dana l'Union économique et 

Au eommat de Madrid de juin 1989, il 

s'est au a ai engagl dans la premilre 6tape du rapport Delors, au cours de 

laquelle la livre sterling devrait participer au mlcaniama de change du SME. 

En effet la livre sterling a 6tl ins6r6a dana le mécanisme de change du SME le 

8 octobre 1990. Mais cela n'implique pas 1 'acceptation des deuxième et 

troiaitma 6tapea du rapport Delors (voir d6ciaiona du Conseil européen de 

Rome, octobre 1990). 

3.5 Irlande 

La gouvernement soutient le principe de l'Union économique et monétaire, 

mais il· insiste pour que la Communaut6 tienne compte de la nécessité de 

renforcer la cohésion 6conomique at sociale qui est posée comme objectif dans 

l'article 130(a) du Traité amendA. C'est également la position des 

principaux partis d'opposition. Les cercles politiquee a'inquiltent tout 

particulilrement des effets funestes 6ventuels que l'Union 6conomique et 

monêtaira pourrait avoir aur la compétitivité d'une petite économie 

pêriphlrique, technologiqu.nent moins avanc6e. On s'inquiète aussi des 

effets da l'Union 6conomiqua et mon6taira sur la budget national, au cas on 

alle tmpoaerait une mima baaa fiscale. 
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3.6. L'Bapagna 

Le gouvernement eapagnol eat favorable l une intégration éconon\ique et 

monêtaira plue 6troita, maie aimerait qu'alla comprenne une aide aux régions 

moine d6valopp6ea da la Coanunaut6. La Gouverneur de la banque centrale 

eoutiant l'union mon6taira at ••• cona6quancae. 

La majeure partie des cercles politiquee eet favorable l une progression 

vers l'UBM. Le gouvernement a exprim6 ea d6termination de mener l bien son 

programma 6conomique, qui pr6voit que la Grtce pourrait être l même de 

participer au m6canieme de change du SMB d'ici 1993. 

3. 8. Portugal 

La gouvernement portugaie eoutient la principe de l'UBM et les trois 

êtapes propos6ae dana la rapport Delore. Maie, afin da minimiaer les coOts 

et lee riequae pour le Portugal, l'UBH devrait &'accompagner d'une 

augmentation dea fonds structurels de la Communauté. Les autorités 

portugaises ont dêclarê que l'aacudo devrait entrer relativement vite dans le 

mécanisme de change du SMB, maie que la grande différence actuelle entre 

l'inflation portugaise et celle dea pays qui conatituent le coeur du mécanisme . 
de change du SMB empêche tout pas en ca sana dana un proche avenir. 

3". 9. Belgique 

Le gouvernement belge aoutient auasi bien l'objectif d'une monnaie unique 

que les trois étapes propoa6ae dans le rapport Delors. Le transfert de 

pouvoirs l une autorité aupranationale n'est pas considéré comme un 

amoindriaaement da la aouverainet6 nationale, parce que 1 'on estime que la 

Belgique n'a de toute fa9on gu•re d'autonomie dana la politique monétaire. 
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3.10 Pay•-Ba• 

Le gouvernement hollandais est en faveur de l'Union 6conomiqua et 

monétaire. Le Conseil êconomique et social des Pays-Bas a plaidé en faveur 

d'une banque centrale europ6enne dans le style du dispositif allemand. 

3. 11 Dan..ark 

Le minist•r• de l'Economie soutient une pleine participation du Danemark 

au procas•us qui doit conduire l l'Union 6conamique et mon6taire et qu'expose 

le rapport Delors. Il voit dea avantages dana une monnaie unique par rapport 

l une simple fixit6 des taux de change, mais il s'inquiète de l'application du 

principe de sub•idiaritt, notamment en ce qui concerne la politique 

budgêtaire. La banque centrale est favorable l une évolution progressive 

vers 1 'Union 6conomique et monêtaire, et insiste sur le fait que 

l'interd6pendance croissante a r6duit la marge de manoeuvre d'êconomies même 

moyennes. 

3. 12 • LmrMihourg 

Le gouvernement luxembourgeois soutient les trois étapes esquissées dans 

le rapport Delors. 

4. Le dtb•t lpOQD&ie gqPIQI - rmn•it ynigye. le renforç--nt attendu du 

rOle d9 1 "tou 

Hormis las propositions de Monsieur Balladur, les propositions du 

gouvernement anglais7 sur '1'6cu fort' visaient aussi l la création d'une 

monnaie parallèle, qui serait une troisilme monnaie en sus des douze monnaies 

existantes de la Communaut6. Blle serait gêrêe par un Fonds monétaire 

européen (PMB) at appartiendrait au SMB, mais en principe, sa parité ne serait 

jamais d6valu6e par rapport l toute autre .onnaie du système. Elle serait 

7 sr1t1,s1J Propoqls for tbe CrHt1on of a ~ropean llonetary P'Und 
rgponsjble for .MIJiq.tpq Cil• ftrd 1lCU, Burope Documents, No. 16 82, 
Brussels, 10.1.1991. 
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toujours la monnaie la plus forte du syst'-a at la plus attractive pour les 

invastisHurs. Bn cons6quance, son taux d' int6rlt constituerait 

effectivement un plancher an dessous duquel las taux d' int6rlt des autres 

monnaies na tomberaient pas. Pour 6viter toute cr6ation natte de monnaie 

susceptible d'ltra inflationniste, las banquas centrales nationales auraient 

1 'oblig~tion de racheter les avoirs de leur propre monnaie qui auraient été 

vendus au 11011. Pinalement, ca ayat.._ pourrait •• transformer en un régime 

de taux de change fixas, oQ '1'6cu fort' deviendrait un substitut des monnaies 

nationales 'si les gouvernements et les populations en d6cidaient ainsi' , 

selon las termes .. ploy6a par le Premier ministre John Major. 

Les opposants d'une monnaie parall.le basant leur argumentation sur la 

fait que la double circulation mon6taire na conduit pas l la convergence des 

politiquas 6conomiquas ni au rapproch-nt des politiques monétaires. Ille 

compliquerait aussi la coordination et l'harmonisation des politiques, aurait 

des effate inflationnistes at rendrait difficile la gestion des politiques 

monétaires. Selon une déclaration de Monsieur Delors au Parlement européen 

en octobre 1990, la proposition anglaiee perturberait les marchés en changeant 

la d6finition de 1'6cu. Laa gouverneurs de8 banques centrales ont souligné 

dana leur rapport de novembre 19908 que la future institution monétaire 

centrale devait avoir une responsabilit6 'indivisible' sur la politique 

mon6taira europ6enne. On ne peut an effet transférer des responsabilités 

'par tranches' , a pr6cis6 Monsieur P6hl devant la Commission économique du 

Parlement europ6en en mars 1991, car cala risquerait de créer une 'zone grise' 

de flou dana la politiqua mon6taire, qui serait dangereuse. 

8 Committee of Governors of the Central Banks of the Hember states of the 
EBC, Dra.tt statute o.t the gropeaa mt• o.t central BaJJb and o.t the 
IUropean central BaJK, Europe Documents, Nos. 1669/1670, Brussels, 
8.12.1990. 
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Le~ partiaana du Plan Delora indiquent que9 a 

(a) Une monnaie europ6enne unique permettrait, en premier lieu, de aurmonter 

la fragmentation actuelle du march6 int6rieur, et donc de renforcer sa 

position face l la concurrence internationale. 

(b) Ella 6pargnerait aux entreprises las frais de couverture des risques de 

change qu'elles sont aujourd'hui tenues d'engager afin de se protéger des 

fluctuations mon6tairas. Les entreprises réalisant des transactions 

commerciales dans plusieurs Etats membres verraient en outre disparaître les 

coOts administratifs li6s au change dea monnaies (at le gaspillage de temps 

qu'ils entratnent). 

(c) Un avantage tria important, selon le rapporteur du Parlement aurop6an, 

Monsieur Herman, d6coule de la disparition des contraintes majeures que fait 

peser sur la politiqua 6conomique des gouvernements la nécessit6 de maintenir, 

au plan. national, l'équilibre de la balance dea paiements, la stabilité dea 

prix et des taux de change. A causa de l'interdépendance grandissante des 

économies nationales au aein de la CBB et de la totale libéralisation des 

mouvements de capitaux, les instrumenta de politique économique qui restent l 

la disposition des Etats membres pour maintenir ces équilibres macro

économiques sont largement émoussAs (taux d'int6rlt) ou d'un maniement délicat 

au plan politique (fiscalit6, budget). Pour maintenir les parités de change, 

les gouvernements seront contrai~ts l utiliaer l'arme des taux d'intérêt au-

dell du n6ceasaire. Ile devront freiner la croissance, limiter la 

consommation, parfois mame laa investisaementa. 

(d) Un autre avantage d6riverait de l'acceaaion de l'6cu au rang de monnaie 

de r6serve internationale avec de meilleurs atouts que le dollar. La CEE 

constitua une aourca d'6pargne bian aup6riaure l celle des Etats-Unis. La 

part da la CBB dana la commerce mondial et ses réserves de change dépassent 

notablement celles des Etats-Unis. L'6cu devenant une monnaie de réserve et 

9 ct. Parlement europlen, llpporÇ de le 22"'••ion ~que, mon,taire 
et de la pol.1.t.taua JIÂittr.ielle tur l 'VA1o.a konqe1aue et .on,ta.tra, 
Rapporteur H. F. Her.man, Partle B, Doc. A3-223/90/Partle B, 25.9.1990, 
pp. 22-40. comml11lon of the •uropean communlties, iprapeiD • 00ngmy, 
'One market, one monay' - An evaluatlon ot the potentlal beneflts and 
costs of for.ming an ~HU No. 44, october 1990 et Background studies dans 
le .ruropean •concwy. special edition No. 1, 1991. 
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de transaction plus stable que le dollar, les importateurs et les exportateurs 

europ6ena pourraient libeller une part croissante de leurs transactions en 

ECU, ce qui diminuerait d'autant les risques de change qu'ile assument ou font 

couvrir aujourd'hui dana les transactions exprim6ea en dollars. 

La .amme de toua les avantagea d'une Union mon6taire europ6enne surpasse 

les inconv,nienta qui r•aultent d'une limitation dea souverainet6s monêtairea 

nationales, d6jl bian 6corn6ea dana les faits. L'UBM signifierait la perte 

de 1' arme du recours a. la d6valuation qui permet, aux économies les moins 

prosplras, au moins temporairement, d'améliorer la compêtitivité de leurs 

économies. L'efficacit6 du recolrs l la d6valuation est cependant 

fr6quemment contestée, car la d6valuation a un tmpact inflationniste immédiat 

du fait du renchêriaaament dea importations et parce qu'elle constitue une 

solution de facilit6, 6ludant les vrais probl•me• qui se posent au niveau de 

l'offre, qui sont souvent l l'origine dea mauvaises performances économiques, 

comme la rigidit6 du march6 de l'eaploi. 

'L'6valuation des avantagea et conta potentiels d'une UEM' prêsentêe par 

la commission de Bruxelles an octobre 1990, 10 confirme qua l'écu comme monnaie 

employ6e l cet6 dea autres aerait da peu d'int6rlt par rapport l l'écu monnaie 

unique. Cette dernière formule permettrait de gagner, sur un certain nombre 

d'annêea, au moins cinq pointa de croissance 6conomique en supprimant la prime 

de risque de change incluse dana laa taux d'int6rêt l long terme facturês aux 

investisseurs, et deux l cinq points auppl6mentairea en êgalisant les 

rendements entre les diff6rents paya. Bn outre, alla ferait êconomisar antre 

13 et 19 milliards d'êcua par an (0,3 l 0,4, du produit int6riaur brut de la 

CEE) par le simple fait de la disparition dea transactions de change entre les 

diff6rentea devise• de la Cil. 

L'usage de 1'6cu comme instrument financier s'est considérablement 

d6veloP.p611 en 1990 il est mime paaa6 au troisième rang mondial des 

monnaies utilia6ea sur les march6a internationaux d'obligations l taux fixe. 

Au contraire, son utilisation dana les transactions commerciales est encore 

três limitée. 

10BVrppeta IÇODQ!Y No. 44, october 1990 et S,peclal Bdltlon No. 1, 1991. 
11Burostat, acu-XNS ia~oE~atioa, 1/1991. 
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Salon la commission aurop6enna, un 'durcissement' da l'écu serait tout l 

fait souhaitable. L'6cu est une corbeille da devises, dana laquelle les 

devisas faibles at las devisas fortes sont représentées selon une certaine 

pond6ration. Laa adaptations de cette pond6ration, effectuée chaque cinq 

ana (1984, 1989) 6taient au profit dea monnaies plus faibles. Afin de 

renforcer 1'6cu, deux solutions sont actuall ... nt an discussions (a) l'écu

ge16 (propoa6 par la Commission aurop6anna an mai 1991) qui consista l geler 

la composition du panier d'une mani•r• d6finitiva, afin qua laa acteurs 

économiques du march6 puissant atra rasaur6a quant l l'évolution de l'écu et 

puissent calculer son 6volution en fonction dea monnaies et (b) 1 'écu-dur 

( favoria6 surtout par le Royaume-Uni et 1 'Bapagna) qui ne peut jamais être 

d6valu6 dans le cas da r6alignements des monnaies participant au mécanisme de 

change. 

Un renforcement da 1 '6cu devrait être accompagné par la réduction des 

conta trop 6lev6s d'utilisation de l'écu et par la diffusion de son usage. 

Les restrictions existantes peuvent être abolies afin que 1 'écu puisse être 

utilis6, par exemple, pour le versement da la TVA et d'autres impOts, pour 

les offres publiques, pour laa versement de aala~rea, pour la dénomination des 

prix domeatiquaa etc. 

s. La situation atntrjla actuelle «25 oçtobre 1991) 

Le 'non-paper' de la présidence Luxembourgeoise sur l'UBM (Doc. UEM 

52/91) retrace laa tendances ressenties comme dominantes parmi les délégations 

dans laa r6uniona au niveau dea rapr6santanta personnels de la conférence 

intergouvernementale sur l'UBM. Le protocole sur les statuts du SBBC et de 

la Banqua centrale europ6anna 6labor6 par les gouverneurs des Banques 

centrales et amendé par la COnf6rence sur 1 'UBM figure en annexe du 'non

paper' da la pr6sidence Luxembourgeoise. 

L'accord exprimé dana le 'non-paper' Luxembourgeois constitua la base des 

discussions pendant la pr6aidanca néerlandaise. Pendant la r6union d'EOOFIN 

les 21 at 22 septembre 1991, une série de problèmes ont été résolus, ce qui 

permettara l la pr6aidanca n6arlandaisa, salon le Ministre n6erlandais des 

Finances Monsieur Wim Kok, de rédiger un projet de trait6 dans la seconde 

quinzaine d'octobre. 
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Lea 616menta de baae lea plua tmportanta du nouvel accord aont12 : 

(a) Concernant la premi•r• phaae de l'UBMa l'BCOPIM a approuvt la nécessité 

de l'ach•vement du march6 int6rieur et du renforcement dea efforts de 

convergence, 

(b) Concernant la deuxième phaaea 6tant donn6 que la nature de la deuxième 

phase eat diff6rente de celle de la troiaiAme phase (dana la 2ême la 

aouverainet6 mon6taire nationale reate entiAre tandia que la 3ême •• 

caract6riae par le tranafert l la Communaut6 de comp6tences mon6tairea), laa 
11\iS 

miniatrea ont d6cidé la création d'un Inatitut monétaire européen (UBM) qui 

aura comme tlchee principal•• d'aaaurer la coordination des politiques 

monétaire&, la surveillance du SMB, la promotion de l'écu et la préparation 

technique de la 3Ame phase. La cr6ation d'une telle institution n'est pas 

prévue par le rapport Delora, le Proj•t de Traité aur l'UEM de la Commission 

ou le rapport Hermann. 

(c) concernant le pasaage l la troiailme phaae: trois ana au plus tard apr•• 

le dêb\lt de la 2êma p~••, 1 'BCOPIN - se fondant sur un rapport de la 

commission et de l'~ - fera le point sur l'état d'avancement de la 

convergence. L'évaluation aera fond6e aur dea critères objectifs (encore l 

décider) et déterminera ai le paasaqe l la phase finale est possible et quels 

sont les pays qui remplissent les conditions posées. L'analyse adoptée par 

l'ECOPIN aera tranamiae au Conseil europ6en qui prendra la décision 

définitive. Cette d6ciaion aera priae l Douze, 'par la famille européenne' 

(M. Kok), et des d6ro;ationa seront accordée• aux Btats membree qui ne seront 

paa encore prlta l paaaer l la troiaitme pbaaa. 

création d'une Burope mon6taire l deux vitea .. s. 

Ainsi l'BOOFIN a exclu la 

14\..\-S' 
(d) Concernant la troisième phaaa1 tranaformation de l'8ZM en Banque centrale 

européenne (laa gouverneur• dea Banquee centrales des ltata membres qui ne 

participent pae encore l la phaae finale aaaiateront, avec voix consultative, 

aux r6uniona du Conaeil de la Banque centrale europ6enna). Au plus tard l la 

12Aaenc• grooe du 23 et 24 septembre 1991 et Pinancial 'J!:lmes du 24 et 
2,.9.1991. 
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date du dêbut de la phase finale, le Conseil, statuant l l'unanimitê dea Etats 

membree participant l cette phase finale, sur proposition de la Commission et 

sur avis de la Banque centrale europ6enne, arrlta les taux de change fixes 

entre laa monnaies de ces Btata membres. Salon la même proc6dura, il prend 

laa mesures n6oeasairea l l'introduction de 1'6cu comme monnaie unique de la 

Communaut6. 

Des questions sont encore an discussion concernant - dans leur majorité 

- la politique mon6taire externe. Il n'est pas encore décidé si le conseil, 

an plus de fixer le régime du taux de change, devrait aussi dêterminer les 

lignes directrices da la politique de change. Bn suspens restent aussi la 

question de la repr6sentation externe de la communautê en matiêre monétaire et 

la question de savoir si - dana la troiaitme phase - la SEBC détiendra et 

gérera la totalité ou une partie des rêaerves de change, ainsi que les 

modalités de détention et de gestion de ces réserves. 

On attend que les Chefs d'Btats et de gouvernements signent l Maastricht 

un Trait6 sur l'UEM avec les protocoles annexés sur las statuts de la Banque 

Centrale Européenne et sur les critêres du passage l la troisiême phase (comme 

p.e. définition exacte des déficits budgétaires excessifs). 

6. LA Banque Centrale luroplamw 

La modêle propos6 par le rapport Delors, confirmé par la commission et le 

Conseil europlen (Rome, octobre 1990) et adopté par les gouverneurs des 

banques centrales l Blle, 13 en novembre 1990, l titre de document de travail 

pour la Conférence intergouvernementale, est un schéma fédéral: le Système 

européen de banques centrales (SIBC) est une institution centrale autonome au 

sein dea organes communautaires, 6troitement liée aux Instituts d'6mission 

nationaux. Blle se composera de la Banque centrale européenne et dea Banques 

centrales dea Etats membres. 

Selon la conception de la Commission (projet de Traité sur l'UEM, 

SEC(90)2500) le SEBC - qui aera en pleine fonction dans la troisième 

phase - aura comme tlche principale la stabilité des prix. Ses missions 

seront la définition et la miae en oeuvre de la politique monétaire de la 

13 voir 1Vrpp1 DpqUI!Rtl, No•. 1669/1670, Bruxelles, 8.12.1990. 
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communaut6, en vue da contribuer l la réalisation dea objectifs da l'UBM. Il 

r•qlera l'6miaaion et la circulation dea aignes monétaires ayant seuls force 

lib6ratoire dana l'ensemble de la Communaut6. Il conduira laa opérations de 

chan;•. Il surveillera le bon fonction8118nt du ayathae de pailbents et il 

participera l la coordination et l l' ex6cution dea politiques relatives au 

contrOle prudentiel et l la atabilit6 du ayat ... financier. 

Selon la meme conception, le SBBC aura une structura f6d6rative et sara 

dirig6 par les organes da d6ciaion de la Banque centrale européenne (BCB), 

c 'est-l-dire par un Conseil comprenant principalement les gouverneurs des 

douze banques centrales dea paya membres. ln revanche, c'est le Conseil des 

ministres, c'est-l-dire le pouvoir politique, qui désignera laa membres du 

directoire - au nombre de aix - qui ailqeront au Conseil du BCB aux cOtês des 

gouverneurs. Pour faciliter la coordination, le président du Conseil des 

ministres et un membre da la Commission si6;eraient au Conseil de la BCB, da 

mime que le pr6aident da catte institution au Conseil des ministres. Le 

Conseil du BCB arrltera laa orientations at le directoire sera chargé de la 

;eation courante (mise en oeuvre dea d6ciaiona du Conseil, surveillance dea 

6volutiona mon6tairea) • Le Conseil dea ministres d6terminara laa 

orientations de la politique de change. 

Concernant laa garanties d'ind6pendance du SBBC, le Conseil européen du 

28 octobre 1990 a confirm' qua le SBBC 'ainsi que les membres da son Conseil 

seront ind6pendanta da toute instruction'. Le financement dea dêficita 

bud;êtairaa par concours direct du SBBC aera interdit ainsi qua l'octroi par 

la communaut6 ou par laa Btats membres d'une garantie inconditionnelle sur 

les dettes publiques d'un Btat membre. 

Quant au contrOle d6mocratique, le communiqu6 du Conseil européen de Rome 

(octobre 1990) se borne l pr6voir que le SBBC fera rapport aux institutions 

politiquement responsables. Laa dispositions prévues dans le projet de 

Trait6 de la Commission sont (a) la soumission d'un rapport annuel au 

Parlement européen, (b) l'organisation par le Parlement européen une fois par 

an d'un dêbat g6nêral sur la politiqua 6conomique et monétaire de la 

Communaut' at (c) la poasibilit6 pour la commission compétente du Parlement 

européen d'entendre l aa demande le présidant du SBBC (pour une comparaison 

d6taill6a des diffêrentes propositions nationales, soumises l la Conférence 

intergouvernementale concernant l'UBM, avec les propositions du P.B.et de la 
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Commiaaion, voir note• pr6par6ea par notre diviaion du IU.J:Oh6 .t.nt6rieur, 

Annexes 6A, 68 et 6C). 

7. LI pptitiog du Pg:l 

Le Parlement europten est un fervent partiaan du 1 'UBM. Dans sa 

r6aolution aur le d6veloppement de l'int6gration monêtaire, adoptêe en avril 

1989 (Cf. JO n° C 120 du 16 mai 1989), le Parlement a propoa6 que deux ans 

apr•• l'ach6vement du march6 int6rieur, aoit au 1er janvier 1995, on supprime 

laa mar9•• de fluctuation entre laa monnaies de la Communaut6 et on 6tabliase 

des relation• de change fixea sana marges de fluctuation, conditions 

indispensables de l'Union mon6taire européenne. Pour concrétiser cette 

union, on cr6erait, aur une baae f6d6rale, une Banque centrale européenne qui 

accomplirait laa tlchea d'une banque centrale au aein de l'union. L'6cu 

deviendrait l'instrument de paiement lêgal de l'Union monétaire, la Banque 

centrale européenne émettrait dea billet& en icua et les gouvernements des 

Etata membree conaarveraient le droit de frappe des pi.ces. Les monnaies 

nationale• auraient encore le atatut de monnaies légales, parallèlement l 

l 'êcu, pendant une période tranaitoira. Il faut remarquer que la plan 

Delora, adopt6 par le oonaeil européen deux moia plus tard, est - dans ses 

grandea lignea - aimilaire. 

Dana une a6rie d'amendement& aux propositions de la Commission concernant 

la déciaion du Conseil de 1974 sur la convergence économique (Rapport Cox, 

JO no C 68 du 19 mars 1990), le Parlement s'eat notamment efforcé de renforcer 

le rOle 16gitime de la coh6aion dana le proceaaua de convergence et de 

a'asaurer qu'un 6quilibre appropri6 aerait recherché entre la politique 

économique et la politique monétaire, grlce l certains ajuatements des 

attribution& du Comit6 de politique 6conomique. D'autre& amendements 

visaient l accrottre le rOle du Parlement, en permettant un contrOle 

parlementaire effectif chaque foie que la situation l'exige. 

Dans ses amendements aux propositions de la Commission concernant la 

décision du Conseil de 1964 sur la collaboration entre les banques centrales 

(Rapport Donnelly, JO n° c 68 du 19 mars 1990), le Parlement a aoulign6 que la 

marche vers 1' intégration 6conomique et monétaire devait s'accompagner de 

maaurea visant l aaaurer une reaponsabilit6 d6mocratique. C'est ainsi que, 

confo~ment l un amendement aux proposition• ori;inalea de la Commiaa.t.on, le 
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président du Comité dea gouverneurs des banques centrales peut ltre invité l 

pr6senter au Parlement européen le rapport annuel sur. les activités de cet 

organe et sur la situation monttaire et financière dana la COmmunauté. 

Dana une résolution aur l'Union tconomique et monétaire (Rapport 

intérimaire Herman, voir Annexe 7A), la Parlement inaiate sur 1 'urgence 

d'achever la grand marcht int6rieur pour le 31 d6cambre 1992 et de le 

parachever par la réalisation dana les meilleurs d6laia de l'Union économique 

et monétaire débouchant au plus t~t sur une monnaie unique. La mécanisme de 

l'UBM n6ceasite pour son fonctionnement une 6troite coordination des 

politiques budgttairea pour garantir la oohtrance avec la politique monttaire 

axée sur la stabilité at d'autres politiques visant d'autres objectifs, tels 

une croissance équilibrée, le plain emploi et la respect de l'environnement, 

ce qui exigera la renforcement du rOla du budget communautaire pour assurer la 

coh6aion aocio-6conomique dea Btata membres. 

La Parlement europ6en estima qu'il faut mettre en place un ayat•ma 

européen de banquee centrales d6cidant an toute autonomie la mise en oeuvre 

dea objectifs da la politique monétaire définis par la Conaail et approuvés 

par le Parlement tout en garantiaaant la stabilité des prix d'une part et 

soutenant d'autre part dea objectifs de la politique économique générale 

définis par le Conseil et le Parlement europ6en. Dans le aouci d'éviter que 

laa autorit6a nationales na portant pr6judioa l l'objectif de at.abilitê 

monétaire at l la convergence dea politiques macro-économiques des Etats 

membres, il conviant de d6finir dea règles strictes limitant de façon 

rigoureuse le financement monétaire des dêficita publics et proacrivant le 

sauvetage automatique par la Communautt da tout Etat membre en difficulté. 

Dana ce cadre, laa autoritêa raaponaablaa du SEBC doivent annuellement rendre 

compte de leur gestion devant la Conseil at la Parlement européen. 

Le Parlement a également soutenu sana r6aarve 1' initiative visant l 

réunir une Conférence intergouvernementale l la fin de 1990 (JO n° c 96 du 

17 avril 1990) afin da préparer las changements institutionnel& nécessaire& l 

la mise en oeuvra des darnilrea 6tapea de 1 'union monétaire. Il a aussi. 

soumis aux participants de cette conf6ranca l'examen dea modifications qu'il 

conviendrait d'apporter au traitt da Roma (Rapport Herman, voir Annexe 78). 
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Tout au long de l'ann6e 1991, le Parlement a 6t6 associê - l travers les 

Conf6rencaa intar-inatitutionnallaa qui ont au lieu quatre foia par semestre

aux travaux da la Conf6ranca intergouvernementale aur l'UBM. 

La Parlement aurop6an pr6ciaa aon rOla dana 1'UBM dans sa rêsolution du 

14 janvier 1991 (voir Annexe 7C). Une aêria da .. auraa concernant le domaine 

monêtaira (comma p.e. laa atatuta da la Banqua centrale européenne et 

1' autoriaation de la Banque l conclure dea accorda internationaux) et le 

domaine 6conomique (comme p.a. la gaation de la politique de conjoncture, le 

cohêaion 6conomique et aociale, les orientations de politiques économiques 

pluriannuelles etc.) doivent ltre aoumiaes au principe de co-dêcision entre 

Parlement at Conaail. Le mime principe doit ltre reapectê pendant la période 

transitoire, pour les masures daatinlea l l'essentiel de missions de la Banque 

relatives aux relation& mon6tairaa et financiArea. Le Parlement rappelle que 

la propoaition de d6ai;nation du directoire de la Banqua centrale européenne 

doit recueillir son avis conforme. Final-nt il souligne que la mission 

principale de la Banqua centrale européenne eat la mise en oeuvre d'une 

politique mon6taira interna et externe, dont 1 'objectif est la stabilitê 

monétaire, dana le cadra dea objectif a d6tarmin6a par la conseil et le 

Parlement. Laa orientation• pour une politique da change unique doivent être 

arrêtées par le Conaeil, sur propoaition de la COmmission et en étroite 

concertation avec la Banqua centrale aurop6anne et en co-dêcision avec la 

Parlement. 

Dans une autre résolution adopt6a le 24 octobre 1991 (voir Annexe 70), 

le Parlement se félicite qu'un conaenaus se soit dégagé pour abandonner l'idée 

d'une UEM l daux vitesaes. Il conaidêre qu'il pourrait, l défaut de pouvoir 

instituer rapidement une Banque centrale, accepter la création de l'Institut 

monétaire européen lors de la deuxième phase transitoire de l'UEM, pour autant 

que cet institut puisse bén6ficier d'une autonomie et d'une indépendance 

suffisante pour pr6parar 1 'entr6a an vigueur da la future Banque centrale 

europ6enna at aaaume laa miaaions relatives l 1 'ach•vement da la deuxième 

phase, notamment la promotion de l'écu, l'acquisition du contrOle prudentiel 

des banques, la coordination dea politiquas dea changes l l'égard des monnaies 

tiercee at le bon fonctionnement du système interne des paiements. 

Le Parlement européen eatime.aussi qu'au cours de la période transitoire 

une aêrie dea objectif a· devraient ltre activement poursui via, comme p.e. sa 
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plaina implication dana laa dlciaiona l prendra, la convergence réelle et 

nominale de 1 'évolution 6conomique, la continuit6 antre 1 'écu actuel et la 

monnaie unique par un proc;ramma de promotion de 1 '6cu et la misa en oeuvre 

dea politiquea de cohlaion ~onomique at dea politiquee aociales. Pour le 

passage l la troiaiha phase, le PB demande que la procédure décisionelle 

intigra troia principe• de b&HI a) aucun Btat membre ne peut Atre forcé 

contre aon gr6 d'en faire partiel b) aucun Btat membre ne peut s'opposer au 

passage l la troisi~ phaae, maia certains Btats membres peuvent, compte tenu 

de leur aituation ap6cifique, obtenir dea d6laia plus longa pour leur 

permettre da aatiafaire aux conditions de l'OBM, et c) aucun Etat membre ne 

peut ltre exclu de participer l la troisitme phaae a'il s'engage l an accepter 

toutea laa obligations 6dict6ea aur baae de critirea arrêt6a d'un commun 

accord. 
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BFR UKL 

Composition de l'écu depuis le 21109189 

1ku• I 3.301 0.1976 0.62.42 1.4.4 1.393 1.m 0.2188 0.008552 0.13 151.8 6.885 0.08184 

Cours pivots de l'écu depuis le 08110190 . 
.42..4032 7.84195 2.05686 205.311 178.735 6.89509 2.31643 0.767417 .42 . .4032 1538.24 133.631 0.696904 

Poids des monnaies le 08/10190, calculés sur la base des derniers cours pivots, exprimés en % 

100• I 7.78 2.52 30.36 0.70 0.78 19.32 1.11 0.31 9.87 5.15 12.$) 

• ne pal1icipenl pas au mécanisme de change 

Source: Eurostat, ECU-SME Information, 2-3/1991. 
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ANNEXE 2 

COURS PIVOTS ET COURS LIMITES D'INTERVENTION, EN VIGUEUR DEPUIS LE 8 OCTOBRE 1990, 
DES MONNAIES DES PAYS PARTICIPANT AU MECANISME DE CHANGE DU SME 

Blf OKA DM Ff HFL IRL LIT PlA UKL 1 

18,9143 1 
·-

+ 4,95900 16,6310 5,58700 1,85100 
100 BLF • 100 18,49381 4,84837 16,2608 5,46286 1,80981 

- 18.0831 4,74000 15,8990 5.34150 1,76950 

-----
1,745101 3.710.20 334.619 

3.627,64 315.143 1.64352 
3.546,90 296,802 1,54790 

+ 553.000 26.8100 89,9250 30,2100 10,0087 
100 OKA • 540,723 100 26,2162 87,9257 29,5389 9,78604 

20.062,0 1 1.809.40 9,43610 
19.615.4 1 1.704,05 8,88687 

- 528,700 25,6300 85,9700 28,8825 9,56830 19.179,0 1.604,90 8,36970 

+ 2.109.50 390,160 343,050 115,2350 38,1825 76.540,0 6.901.70 35,9970 
1000M • 2.062.55 381,443 100 335.386 112,6730 37,3281 74.821,7 6.500.00 33,8984 

- 2.016,55 373,000 327.920 110,1675 36.4964 73.157,0 6.121,70 31,9280 

+ 628.970 116,320 30,4950 34,3600 11,3830 22.817.0 2.057,80 10,7320 
100FF • 614,977 113,732 29,8164 100 33,5953 11,1299 22.309,1 1.938,06 10,1073 

- 601,295 111,200 29,1500 32,8475 10,8825 21.813,0 1.825,30 9,5191 

+ 1.872,15 346,240 90,7700 304,440 33.8868 
100 HFL • 1.830,54 338,537 88,7526 297,661 100 33,1293 

- 1.789,85 331,020 86,7800 291,040 32,3939 

+ 56.5115 10.4511 2,74000 9,18900 3,08700 
11AL • 55.2545 10,2186 2.67894 8,98480 3,01848 1 

- 54,0250 9.99130 2,61900 8,78500 2,95100 

67.912.0 6.125.30 31,9450 
66.405.3 5.768,83 30,08531 
64.928.0 5.433,10 28.3340 

2.050.03 184,892 0.964240 
2.004,43 174,131 0,9081161 
1.959,84 163.997 0.855260 

+ 28,1930 5,21400 1,36700 4,58450 1,54000 0,510246 92.2400 0,481050 
1000 LIT • 27,5661 5,09803 1,33651 4,48247 1,50590 0,498895 1000 86,6726 0,453053 

- 26,9530 4,98500 1,30650 4,38300 1,47250 0,487799 81,8200 0,426690 

+ 33,6930 6,23100 1.63300 5,47850 1,84050 0,609772 
100 PTA • 31,7316 5,86837 1,53847 5,15981 1,73345 0,574281 

- 29,8850 5,52600 1,44900 4,85950 1,63250 0,540858 

1.222.30 0,553740 1 
1.151,11 100 0.521514 
1.084,10 0,491160 

+ 64,6050 11,9479 3,13200 10,50550 3,52950 1,16920 
1 UKL . 60.8451 11,2526 2.95000 9,89389 3,32389 1,10118 

2.343.62 1 203.600 
2.207,25 . 191.750 

- 57,3035 10,5976 2,77800 9,31800 3,13050 1.03710 2.078,79 180,590 

1 ECU= 42,4032 7,84195 2,05586 6,89509 2,316430 0,767417 1.538,24 133,631 0,696904 
-· 
La drachme grf'CQUe el l'escudo porlugats ne participent pas au mcc.ant$me de Change; leurs cours ptvots theonques en écus SOtll respecttvemenl: 
DRA 205,311 et ESC 178.735 

Source: Eurostal 

Source: Parlement européen, Fiches techniques sur le Parlement européen et 
les activités de la Communauté européenne, 1991. 
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22.03.81 
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REALIGNEMENT DES MONNAIES PARTICIPANT AU MECANISME DE CHANGE (-t.) 

(taux de réévaluation ou de dévaluation par rapport aux cours pivots) 

FF HFL BFR LFR LIT OKA IAL 

+2,00 -2.90 
-4.80 

-6.00 
+5,50 -3.00 +5.50 -3.00 

-8.50 -8,50 -3.0 

-1 
1 

14.06.82 +4,25 -5.75 +4,25 
21.03.83 +5.50 -2.50 +3,50 + 1.50 +1,50 

+2.75 
-2.50 +2,50 -3.50 1 

Annexe 3 

PTA 

20.07.85 +2.00 +2.00 +2,00 +2.00 +2.00 -6.00 1 +2.00 +2.00 
07.04.86 +3.oo -3.oo +3.oo +1.00 +1.00 +1.00 - = 1~ 04.08.86 - - - ~ 1 + - - 1 - -8.00 

-~_!_:~_~_:: __ ~_ .... ....__+_3_.o._o -------..J>.....-~+-3_.oo _ _,___+_2_.o_o.L2.oo --·- -.~.:7L ··-- j_ _____ ,.__· ___ _j 
Le 8 octobte 1990. le rnëc:an.smo de change a entegtè la livre sterling avec un coursopvot écu Cie 0.696904. QUI d•ffèfe lègôfement de son COUtS thèotiQUe 
~tntérlfJUf Toutvlois. la livre partiC•pant pour la ptenliOre 1011 au mecan.smo de change. celle vanaiiOf\ ne s.lUiatl étre CORSICiefee comme un reallgnement. 

Source: EUfOSiat 

Source: Parlement européen, Fiches techniques sur le Parlement européen et 
les activités de la Communauté européenne, 1991. 
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Ann~xf' 4 

Convergence or priee developmenl~ 

,,., .. ,~__,w. M/LM'. -..JI"~) 

19119 1917 19111 
19110 191W 1911S "'"' 1917 19181 19191 

19M l'lM 1977 

R 3.2 7,4 5,6 6,4 5,8 5,2 0,8 1,6 IJ 2,4 
DK 5,1 10,0 10,6 10,7 6,5 4,9 3,6 4,1 4,8 3.7 
D 2,7 5,5 4,7 5.8 2,4 2.1 -0,2 0,5 1.3 2.5 

GR 2,4 IO,S 18,S 21,6 18,3 IK,7 22.2 15,8 13.3 12.8 
E 5,9 13,2 16,6 16 • .S 11,0 8,3 8,7 5,3 4.7 4,3 
F 4,2 8,3 II,S 13,3 1,5 5,1 2.5 3,2 2,7 2.7 

IRL 4,5 13.8 15.2 18,6 9,4 4,.S 3,6 3,1 2,1 2.8 
1 3,7 12,9 16.5 20,2 11.4 9,3 6,1 4,8 4,9 4,6 
L 2,3 6.1l 6,2 1,5 5,5 5.2 0.6 0.6 1,4 2.2 

NL 4,0 8,0 s.s 6,9 2,0 2.5 0.2 -0,4 0,9 1,4 
p 2.6 13.1 22,4 21.4 27.8 19,0 12.0 10.2 9.4 7,0 
UK 3,7 12.4 12,6 16,2 4,8 5.2 3.6 3.8 4,4 4,7 

Wrighred average 

EUR 12 3,7 9,9 11,4 13.5 7,1 5,9 3,6 3.3 3.5 3,7 
ERM 2 3.6 8.6 10,0 12,0 6,5 5,2 2.4 2.5 2,1 3.1 
Nnn-ERM2 4,1 12,6 14.7 17.0 K.5 1.5 6.6 5.2 5.2 S.l 

Maximum and minimum inOarion rate within the ERM:t 

Maximum 5.1 B.K 16.5 20.2 11,4 9,3 6.1 4,8 4,9 4,6 
Minimum 2,7 5,5 4,7 5,8 2,0 2.1 -0.2 -0.4 0.9 1.3 
DdTe[ence .1.0 lU 11,8 14,4 9.4 7.2 6,3 5.2 4,0 3.3 

Meuures o( dls~rslon relaccd co lowcst race-' 

EUR 12 0.9 2.5 4,K 5.3 4.9 3,6 4,1 3.0 2.7 1.9 
ERM~ O.M 2.2 4,0 4,Q 2.4 1.4 I.K 1.6 1,4 O.K 

l\·1cuun.'5 or dispersion relllllod Co IOWl'Sf rlltl"' 

UJR 1.:! 1.4 4.7 7.5 X.U 7A ~.5 55 4.N J.4 :!.9 
ERM:' 1.5 J.ll 4.K -~.4 4 . .'\ ~.x ~.4 2,(, 1.5 1.4 

1 S.:rtrm~r lkll>~f IYKK h>r«Mlll 111 the ('.,mm .. ~~t>n WFVIl~\ 
.' 1 'ouuolnr\ p.oflt<'IJl"liU!Vnnl f"'rh<:IJ'.IIOII 1ft thr Ol'll.'hlln~·fllle -·hMftl!llll nf lM f.M!\ 
o 1 h,· ,,.,,~,,,.,n ""k' ,. "" unwtt1J!hlrd o1nthrnruc onnn 1>f r.;h ~nuntr~ ·~ o~hwtlult ""'"""""hum 11K rr'l(l«h•c rl'trrrno.T nlw tt IJ wt'tlllhtnl a~craF '" I&WIIC'It r•tct. 
'•'W" f' 1 Uf4tKlAt .tnd t"t•U•IIll't•IUR ~fWk.~-

Cunvcrj.!cncc.· or net ~encrai ~:overnmcnl borrowin~ (-)or lending ( +) 

HJR 1:! 
LRI\1~ 
Non-ERI\1~ 

1111«1 

. 4,() 

'""" 

- 5.J 
... \4 
·- 5.1 

I'IKio 

- 4,K 
- ~.u 
.. 4.1 

lh) l\1a,imum llnd minimum "·ilhin lhc t:RI\1 

M;l\illllllll 

M11l111111m 

1 >tllnt:I\Ll' 

··X5 
- O.K 
• 7.7 

1 \.t, l'h 1nltt t 4 k. h•t-..·1 '~"k lnfl't. ,t,h ••f th l' t liiiiUU\\tllll W."l '-tU'\ 

- 11.:> 
- 1.') 

• ·~ .1\ 

' ( ••unlth' 1'-41\U, IIMIII\)l IIUI p.Hih.tp.HII\~ lU lht' (\l h.tn~t'·f .• lt" fttt"\.'li.UU'-Ut ,,1 lht" t ~'' 

- 11.4 
• .l,l 

0 14. ~ 

.... · . .., .. ,,., 
I"K7 ,.,. ... '""' 

. 4.~ .. '.X -· ·'-" 
- 4J( -4,5 ··4.1 
-~.tl -2.1 -:?.1 

·- w.~ - ltl.O - 10.11 
• :!.1 -f tl.') + 1.4 
1 ~.6 lll.ll 11.-t 

·--------

·---~----·------------- -··------ ----···--·--···-·---- ·-·----

Source: Commission, Annual Economie Report, 1988-89 
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Tentative de scénario pour l'agenda communautaire 

1990 

1991 

1992 

1993 

1994 

Départ : Etape 1 

La conférence 
intergouvemcmanralc 
s'accorde sur le 
Traité de I'UEM 

le Traité de I'UEM 
est ratifié par la 
Œ12 (+Autriche ct 
Norvège ?) 

Départ : Etape II 
Eurofed est créée 
(par CE14 ?), statut 
spécial pour la Grè cc 
et le Portugal '? 

La conférence 
intef:bJOUVemcmentale 
s'aC'C'Ordc sur la 
réforme des 
institutions de la CE 

1995 La révision du Tr.tité 
sur les institutions 
comn1unautaircs el 
l'élargissement est 
ratifié. Décision de 
pas.çer à l'étape Ill 

1996 Départ : Etape Ill 
Le statut spécaal de 
la G rècc ct du 
l'onugal e~l ahan
donné. Un statu! 
spécaal rour les 
nouveaux memhrcs 
de I'Eun'pc de rE.-.t 
c.-.a ••rpti,1uë ·! 

I'I')M. Tr•an~ali•.m ve~ une 
2111HI nmnn:uc n1mmunc 

pour Cl:lO + ('.') 

r~ monitaire 
SMEfUEM 

Marge de ~ 2,2S % 
pour l'Italie; libre
circulation du etpital 
à l'intérieur de CE8 
+ Royaume-Uni 

le R-U se joint au 
SMB avec une marge 
de~ 2.25 %; 
l'Espagne adopte la 
marge de : 2,2S % 

Libre-circulation 
des capitawc à 
l'intérieurdc laŒlO 
+ Autriche et 
Norvège 

Réaligncmcnt final? 
Réduction des m:uges 
jusqu'à ~ 1 % 
excepté pour la 
Grèce et le Portugal 

les autres monnaies 
de r AElE puticipcnl 
à l'étape Il avec des 
marges de !: 1% 

Taux de change fixe 
pour CE14. Les 
préparatifs pour une 
monnaie l"mnrnune 
commenC'enr 

Les déséquilibres 
budg~raires ct 
extérieurs sont 
réduits en Espagne, 
l&alie, Grèce ct 
Ponugal 

Les déséquilibres 
budgélairc:s et 
extérieurs de la 
Grèce ct du Portugal 
S(lnl pleinement 
ajustés 

Programmes 
d"aju.çtcmcnl pour lc.s 
nouveaux Etals 
membres d"Eurupc 
tic rEst 

RFA ct RDA 
constituent une union 
monétaire; 
négociations ent-re la 
CE ct I'AELB 

A«ordsd'association 
a\'CC l'Europe de 
l'Est. VAutriche ct 
la NoJVègc 
deviennent membres 
associés du SME ct 
sont candidats à 
l'adhésion 

La confédération 
allemande devient 
membre de la 
CE/UE.\1 

Des pays de l'Europe 
de J'Est 
(Tché coslovaquic. 
llongrie, + ?) 
elles pays de I"AEI..E 
fonl acte de 
candidature à la CE 

Les négociations sur 
J'élargissement 
ont abouti 

Soun·c : (in~ .li:. Th~·:.:c~cn. Connetc MCJll> low;tr,h \1nnclary Union. CH'S l'ïtJloc:r .a.J. p. 4.1. 
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ANNEXE SB 
calendrier sODIDlëlire de recODIIIIaDdations 

Institutions du secteur public Institutions du secteur privé 
(communautaires et/ou nationales) 

1990/91 . Déclaration faisant auto
ri té selon laquelle 1 'écu 
deviendra monnaie euro
péèpne unique 

1991 Modification de l'accord 
européen relatif à la 
stratégie globale et du 
traité 

Etablissement de procé
dures communautaires ins
titutionnelles pour favo
riser l'adoption de l'écu. 

Propositions pour la sup
pression des barrières 
administratives 

Coordination d'une cam
pagne d'information. à 
l'échelle européenne 

Organisation de campagnes 
d'information à l'échelle 
nationale 

Production d'écus de col
lection 

Prix des timbres-poste 
expr1me en écus de même 
que dans la monnaie natio
nale 

Il convient de fournir aux clients 
des banques des informations 
claires et concises sur l'écu. 

Les banques doivent éviter les 
coûts discriminatoires pour les 
transactions utilisant l'écu. 

Les banques doivent veiller à 
offrir la totalité de leurs ser
vices pour l'écu aussi bien que 
pour leur monnaie habituelle. 

Toutes les sociétés analyseront 
les bénéfices en matière de coûts 
issus d'une monnaie unique euro
péenne. 

Les sociétés veilleront à accroî
tre les connaissances des employés 
quant à l'écu. 

Toutes les banques élaboreront une 
étude exhaustive coût/bénéfice 
concernant l'adoption de l'écu. 

Les banques veilleront à ce que 
leurs points de vue soient commu
niqués aux responsables de déci
siens politiques et institution
nelles. 

Ernst & Young - National Institute of Economies and Social 
Research, A Strategy for the ECU, Londres, 1990. 



Institut ions du secte:':ü: l.G 

(communautaires et/ou n~'l;;:~oi·., . .;:;:,.i.; .. ;; > 

1992 

1993 

Utilisr~tion 

re cet tt::s, 
prêts à l' 
péenne 

Système de de~ 
banques cent:;.:\:ÙGd ~;::...,·:rw~r la 
coordination 
de bons en ~...:~~.:~;; ~;ar. lC;L• 
gouvern~men t;;:; n;;,.:'i:. ü.lt!'-'il ux ~:;t 

accroissemer:.·:; d.u ~1on1bre 

d'émissions a cour~ terme 

Les apports sous forrae 
d'allocations ~t de faci
lités de prêt a aas orga
nisations inte~nationales 
seront exprim~s ~n écus. 

Marchés nationaux ~~primés 
en écus et en Llonnaie 
nationale 

Etablissement. et mise sur 
le marché da polices d'as
surance-vie en ~eus 

Les sociétés ir.n::cig:cé.::s au 
statut europGen :!lil'Slront 
autorisées .~. pD.yr.:r; .. ~ lGurs 
taxes en écuL. 

Les sociétés tl~:; ·to~~,~~ les 
pays seront â 
émettre un Cc~;;it:?.!:~·aac\:ior.u~i 
en écus. 

Institutions du secteur privé 

Attribution, à 1 'écu, de la cou
verture juridique nécessaire pour 
les contrats entre sociétés con
clus à l'échelle européenne. 

Les sociétés doivent être autori
sées par leur Bourse à faire rap
port en écus de même qu'en monnaie 
nationale. 

Utilisation accrue, par les socié
tés, de documents commerciaux 
exprimés en écus 

Afin d'offrir des avantages con
currentiels pour 1 'écu, les ban
ques proposeront les procédures 
les plus rapides pour les services 
exprimés en écus. 

L'industrie du voyage adoptera 
1 'écu dans les plus brefs délais 
pour la formation des prix. 

Les sociétés ouvriront des comptes 
de dépôt en écus. 

Les sociétés développeront l'émis
sion du capital-actions exprimé 
en écus. 

--·--~--.. ~'··------------------------



Institutions du secteur public 
(communautaires et/ou nationales) 

1994 

1995 

Suppression de la législa
tion discriminatoire à 
l'égard de l'écu 

Instauration d'une loterie 
annuelle en écus à 
l'échelle européenne, 
exempte de taxes 

Rapports et comptabilité 
incluant valeurs an écus 

Autorisation des sociétés 
à établir leurs calculs 
et à payer leurs taxes en 
écus 

- '36-

Institutions du secteur privé 

Emission de bons en écus par les 
sociétés 

Expression, exclusivement en écus, 
de la cotation des matières pre
mières et des marchandises commer
cialisées sur les marchés euro
péens 

Adoption, dans la plus large me
sure, de l'écu par les grandes 
sociétés pour leur facturation et 
pour le financement import-export 

Rapports et comptabilité incluant 
valeurs en écus 



Annexe 6tA 

PARL_ EUROPEEN 

Les membres trouveront ci-joint une note sur les propositions 
françaises, britanniques, espagnoles et irlandaises présentées l la conférence 
i ntergouvernementa 1 e rel at 1 ve à 1' UEM. Ce document a été élaboré par 1 a 
division "Marché intérieur" de la Direction générale des Etudes (DG IV). 

DIRECTION GENERALE DES ETUDES 

Janvier 1991 

IV/WIP/91/02/002 
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DIRECTION GENERALE DES ETUDES 

DIVISION "MARCHE INTERIEUR" 

Luxembourg, le 22 février 1991 

PROPOSITIONS FRANCAISES, BRITANNIQUES, ESPAGNOLES ET IRLANDAISES 

PRESENTEES A LA CONFERENCE INTERGOUVERNEMENTALE RELATIVE A L'UEM 

1. En janvier 1991, les gouvernements français, britannique, espagnol et 
irlandais ont présenté des propositions à la Conférence intergouvernementale 
(CIG) relative à l'Union économique et monétaire. Les propositions françaises 
contiennent un projet de traité sur l'UEM, tandis que les britanniques 
concernent des modifications du traité visant à créer un "écu fort" et 
l'autorité monétaire chargée de sa gestion. Quant aux Espagnols, ils 
présentent également des modifications du traité destinées à définir le rôle 
de l'écu et celui du Système européen de banques centrales (SEBC) durant la 
deuxième phase de l'UEM. Enfin, les propositions irlandaises soulignent la 
nécessité de faire de la cohésion économique et sociale 1 'un des objectifs 
fondamentaux de l'UEM. 

Propositions françaises 

2. Les propositions françaises et les projets de traité élaborés par le 
Parlement (rapport de M. Herman, A3-223/90) et la Commission (SEC (90) 2500) 
présentent divers points communs tels que 1 'interdiction du financement des 
déficits des budgets publics par la Banque centrale ou la définition des 
éléments fondamentaux de l'UEM, notamment la fixation irrévocable des parités 
entre les monnaies des Etats membres, l'introduction d'une monnaie unique 
(l'écu), la conduite d'une politique monétaire unique et la création d'un SEBC 
(Banque centrale européenne et banques centrales nationales). 

3. Le Conseil européen jouit de la responsabilité politique globale dès 
lors qu'il est chargé des principales orientations de la politique économique 
sur la base d'un rapport du Conseil. C'est dans le cadre de ces orientations 
que ce dernier coordonne les politiques économiques des Etats membres et 
adresse des recommandations aux gouvernements nationaux lorsque leurs 
politiques vont à l'encontre des orientations arrêtées et menacent de ce fait 
la stabilité monétaire. Si ces recommandations ne sont pas suivies d'effets, 
le Conseil peut les rendre publiques et réduire ou suspendre les engagements 
budgétai res de 1 a Communauté en faveur de 1 'Etat membre intéressé après 
consultation du Parlement conformément aux dispositions de l'article 203 
(procédure budgétaire). 
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4. Le Conseil européen doit également définir les orientations générales 
de l'Union monétaire en se référant pour ce faire aux rapports du Conseil, de 
la Commission et du SEBC. Le Conseil est chargé de la mise en oeuvre de ces 
orientations et les décisions relatives à l'Union monétaire doivent être 
prises à la majorité qualifiée. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée 
et après consultation du conseil de la banque, détermine les grandes 
orientations d~ la politique de change communautaire. _ 

5. Le Consei 1 sera habi 1 ité à adresser des recommandations aux Etats 
membres en cas de déficit budgétaire excessif. Si ces recommandations ne sont 
pas suivies d'effets suffisants, il peut, notamment, charger le SEBC de 
1 imiter ou d 1 interrompre ses opérations relatives aux ti tres d'emprunt de 
l'Etat membre intéressé. 

6. Le SEBC aura pour objectif prioritaire d'assurer la stabilité des prix. 
Ses fonctions principales consisteront à : 

a) définir et conduire la politique monétaire communautaire, et 

b) effectuer les opérations de change et gérer les réserves de change 
officielles dans le cadre des orientations arrêtées par le Conseil. 

Les règles générales relatives au contrôle monétaire et aux sanctions 
éventuelles sont fixées par le Conseil statuant à la majorité qualifiée après 
consultation du conseil de la Banque centrale européenne. 

7. Le capital de la Banque centrale européenne est détenu par les Etats 
membres et réparti en fonction de leur poids économique relatif. 

8. Le Parlement européen doit être consulté régulièrement au sujet de la 
politique économique et monétaire sur la base des rapports présentés par le 
Conseil, la Commission et le SEBC. 

9. Il sera institué un Comité monétaire réunissant le ministre adjoint de 
l'Economie et des Finances ainsi que le gouverneur de la banque centrale de 
chaque Etat membre, deux membres de la Commission et deux membres du SEBC. 
Organe consultatif, il aura principalement pour mission de suivre la 
situation monétaire et financière des Etats membres et de la Communauté, 
1 1 évo 1 ut ion des marchés des changes et 1 a mi se en oeuvre d 1 une po 1 i ti que 
monétaire extérieure de la Communauté. Il préparera également les 
délibérations du Conseil relatives à l'UEM. 

10. Trois ans au plus tôt après le début de la période transitoire 
(1er janvier 1994), le Conseil européen doit décider du passage à l'étape 
fi na 1 e de 1 'UEM sur 1 a base d'un rapport présenté par 1 e Con sei 1 après 
consultation du "Congrès/Parlement européen" (le Congrès, basé sur les 
par.lements nationaux et le ·Parlement européen, est une institution que le 
gouvernement français voudrait créer dans le cadre de l'Union politique). 
Lorsque le Conseil européen a arrêté sa décision, le Conseil, statuant à la 
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majorité qualifiée exprimant le vote favorable d'au moins huit membres, 
assurera la mise en oeuvre de cette décision. 

Observations 

11. L'objectif final des propositions françaises rejoint celui du projet du 
Parlement ou de 1 a Commission : une UEM dotée d'une monnaie uni que, d'une 
politique monétaire unique et d'une Banque centrale européenne.~La différence 
fondamentale ~éside toutefois dans l'équilibre instituti~nel qu'elles 
instaurent dès lors qu'elles privilégient le rôle du Conseil européen tandis 
qu'elles réduisent le poids de la Commission et, en particulier, du Parlement 
cantonné dans des fonctions consultatives. 

12. En renforçant 1 e rôle du Consei 1 européen (compétent pour 1 'ensemble 
des questions politiquement importantes relatives à l'UEM} et celui du Conseil 
ECOFIN (qui assure la convergence des politiques économiques et jouit d'un 
pouvoir de sanction}, le projet français vise à créer au sein de 1 'UEM un 
"gouvernement économique" qui a essentiellement pour but de garantir la 
responsabilité démocratique des institutions monétaires et d'apaiser les 
craintes relatives à leur légitimité démocratique. 

13. S'agissant de l'idée du Congrès, déjà exam1nee lors de la préparation 
de la Conférence intergouvernementale sur l'Union politique, le Président de 
la Commission, M. Delors, a fait observer le 30 janvier 1991 que le duo 
Conseil européen Congrès risque de reléguer les autres institutions 
européennes au second rang. 

14. Alors qu'aux termes de l'article 102 C du projet de traité de la 
Commission, celle-ci "soumet au Conseil européen, qui en délibère après 
consultation du Parlement européen, des orientations p 1 uri an nue 11 es", 
l'article 1-2 du projet français prévoit que le Conseil européen définit, sur 
1 a base d'un rapport du Con sei 1 , 1 es grandes orientations de 1 a po 1 i ti que 
économique de la Communauté. Le Conseil européen se verrait ainsi attribuer un 
rôle de décision formel et contraire aux dispositions institutionnelles(1} 
puisqu'il arrêterait des décisions sur la base d'un rapport du Conseil et non 
sur proposition de la Commission. 

Propositions britanniques 

15. En juin 1990, M. John Major, alors Chancelier de l'échiquier, a 
présenté des propositions relatives au développement de l'UEM au-delà de la 
phase 1. Les deux éléments clé en étaient a} la création d'une monnaie 
commune, l'"écu fort", et b} l'établissement d'une institution communautaire, 
le Fonds monétaire européen (FME) qui aurait principalement pour tâche 
d'émettre et de gérer la nouvelle monnaie. 

(1} Agence Europe 1.2.1991. 
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16. L'écu fort ne se définirait plus comme un panier des autres monn&ies 
européennes, mais constituerait une nouvelle monnaie à part entière. Emis p~r 

le FME en échange de sommes fixes ve~sées par les banques centrales nationales 
dans les monnaies exist;;.ntes, il pourrait flotter, parallèlement aux autres 
monnaies nationales, ~uns certaines ïimites du mécanisme de change. Sa 
principale caractérist~qua serait que~ lors des réalignements, il ne pourrR1t 
jamais itre dévalué ptd' rtipport à une monnaie nationale. Il serait donc 
possible de le réal içpe·t· vo;;;v·s ie haut sm" les monnaies qui se trouveraient 
être les plus fortes C:.,) ls.. Commuroauté~ ou de la réévaluer à terme par rapport 
à 1 'ensemble des autre;.; mo;ïna 'i as con'hïlWHt.uta ires. 

17. Ses caractéristü:;t:O$ at.t1-i~'ïf1ationnistes permettraient à l'écu fort 
de deven1 r un i nstr~~· .. 0:"'.·,: ,J.<:.l pr!;t et lm moyen 1 argement ut i 1 i sé dans 1 es 
transactions trarusf~"o~~:.:.~;·,c':"O::L L.t: nouve)ie monnaie commune pourrait en 
définitive se substitu~~ ~0~):6~0~8~t L ~'écu ~anier. 

18. En janvier lVSJl, le gouvernement britannique a présenté des 
propositions visant ~ c~~er le Fonds monétaire européen (FME) chargé de 
l'émission et de 1a 0~~t·ion cie ·l'écu fort. Seules les banques centrales 
nationales seraient m&~b~es de ca fonds qui aurait pour principal objectif de 
promouvo1 r et de mai ru'.:~r~ iv" 1 a stabi 1 'té des prix dans 1 a Communauté dans 1 a 
perspective de la réaiioQtion progrossive de l'Union économique et monétaire. 

19. Les banques centrul0s n&t·~on~les seraient seules autorisées à souscrire 
et à détenir le cap•n:~l du FME dont elles recevraient des écus forts en 
échange de montants <lé'cormi nés de 1 eurs monnai es. L'écu fort ti re rait ses 
caractéristiques anti-inflationnistes a) de son inclusion dans le mécanisme 
de change, b) de l'ét~olissement des taux bilatéraux par accord mutuel entre 
1 e Fonds et 1 es Etats membv-es, et c) du refus d'autoriser une quel conque 
réduction du taux centra 1 oi 1 atéra 1 de 1 'écu fort par rapport à une autre 
monnaie participant au mécanisme de change. Par ailleurs, le Fonds 
n'émettrait des titre~ qu'en échange des monnaies des Etats membres et les 
auto ri tés monéta 1 res nation a 1 es seraient tenues de racheter 1 es quanti tés 
excédentaires de leur monnaie détenues par le Fonds. 

20. Les organes de décision du Fonds seraient le directoire et le conseil 
des gouverneurs. Le directoire se composerait du président, du vice
président et de quatre autres membres, nommés parmi des personnes ayant un 
renom et une expérience professionnelle dans le domaine monétaire ou bancaire. 
Le conseil des gouver~eurs comprendrait le président, le vice-président, les 
autres membres du directoire et 1 es gouverneurs des banques central es des 
Etats membres. Le pr~:S i dent du Conseil et un représentant de 1 a Conuni ss ion 
pourraient part1c1per s'ans vo1x délibérative aux réunions du conseil des 
gouverneurs. 

21. Le directoire et le conseil des gouverneurs seraient totalement 
indépendants de toute institution communautaire, des gouvernements nationaux 
ou de toute autre instance ou personne. Ils statueraient à la majorité simple. 
Toutefois, les votes du conseil des gouverneurs concernant les questions 
financières seraient pondérés selon une clé correspondant au poids relatif des 
PNB nationaux. 

22. Le conseil des gouverneurs définirait la politique du Fonds relative à 
l'écu fort, y compris l~s ciéc1sions concernant les objectifs intermédiaires, 
les taux d'intérêt di~"ecteurs et les liquidités globales, et arrêterait les 
orientations nécessair~s à ïeur exécution. le directoire mettrait en oeuvre 
la politique du Fonds conformément aux décisions et orientations arrêtées par 
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le conseil des gouverneurs. Il serait également chargé de l'administration du 
Fonds. 

23. Si le directoire estimait que le gouvernement d'un Etat membre manquait 
à ses obligations l l'égard du Fonds, il pourrait porter l'affaire devant la 
Cour de justice si tout autre moyen échouait. 

24. A la demande du directoire, les banques centrales des Etats membres 
devraient assister le Fonds dans l'accomplissement de sa mission. Elles 
continueraient néanmoins l s'acquitter des responsabilités que leur confère la 
législation nationale pour autant que celles-ci n'interfèrent pas avec les 
obligations prévues par le statut du FME. 

25. Le FME effectuerait lui-même ou par l'intermédiaire des banques 
centrales nationales des opérations d' "open market" et de crédit en écus 
forts. Il conduirait les opérations de crédit en fixant des taux d'intérêt en 
écus forts, l des niveaux permettant de maintenir l'écu fort dans les limites 
du mécanisme de change. Le FME jouirait du droit exclusif d'autoriser 
l'émission de billets et de pièces en écus forts, émission assurée en fait 
par les banques centrales ou les autorités monétaires nationales. Le 
financement monétaire par l'émission d'écus forts serait interdit. 

Observations 

26. Exclusivement 11m1t••• l la deux1•me phase transitoire, les 
propositions britanniques ne sont pas comparables l celles du Parlement ou de 
la Commission. Le gouvernement britannique ne se ralliant pas, pour l'heure, 
à la perspective d'une monnaie unique et de la politique monétaire unique qui 
va de pair, son projet ne prévoit pas les mécanismes nécessaires pour que la 
treizième monnaie propos'• devienne irrévocablement la monnaie unique de la 
Communauté. 

27. L'id'e d'une monnaie parallèle est généralement critiquée du fait 
qu'elle compliquerait les politiques monétaires et aurait également un effet 
inflationniste (1). Le fonctionnement d'un Fonds monétaire européen qui 
émettrait un écu fort pourrait entraver les possibilités de coordonner 
l'action des douze banques centrales nationales. Les systèmes bancaires 
nationaux seraient assujettis l un double régime : celui de la banque centrale 
nationale contrôlant la masse d'écus forts. 

28. L'obligation de rachat fait office de garantie contre les tendances 
inflationnistes. Elle pourrait néanmoins susciter des problèmes politiques du 
fait que le rachat obligatoire des quantités excédentaires de devises 
communautaires détenues par le Fonds pourrait être considéré comme allant à 
l'encontre de la souveraineté monéta1re nationale. Par ailleurs, ce mécanisme 
pourrait s'avérer discriminatoire pour l'ensemble de la Communauté du fait que 
dans 1 es Etats membres fortement touchés par 1 'i nfl at ion, 1 a demande d'écus 
forts serait si élevée qu'elle pourrait donner lieu au remplacement 
progressif des monnaies nationales par des écus forts, ce qui ne serait pas 
le cas dans les pays dotés d'une monnaie forte. 

(1) Voir la réaction du ministre des Finances allemand, Theo Waigel, dans "The 
Economist" du 19.1.1991. 
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29. L'écu fort pourrait rendre malaisée l'évolution future de l'écu 
actuel. En cas de redéfinition de l'écu panier en écu fort, des problèmes de 
transition et d'ajustement pourraient se poser en ce qui concerne les marchés 
existants conclus en écus. Il conviendra à ce propos d'examiner ce qu' 11 
adviendra des contrats pluriannuels an écus qui sont en cours. 

30. Il s'agira par ailleurs de r'gler les problèmes concernant 
l'utilisation quotidienne d'une treizième monnaie parallèle. 

Propositions espagnoles 

31. Dans une précédente contribution à la CIG de septembre 1990, l'Espagne 
a préconisé la création d'une nouvelle institution monétaire (la BCE ou Banque 
centrale européenne) au début de la deuxième étape ainsi que la poursuite de 
l'évolution de l'écu, et laissé entendre que la proposition britannique d'un 
écu fort contenait de bonnes idées susceptibles d'être intégrées dans la 
deuxième phase de l'UEM. 

32. Dans sa dernière contribution à la CIG (24 janvier 1991), le 
gouvernement espagnol a présenté un projet qui s'inspirait des propositions 
britanniques et du projet de traité de la Commission. Il prévoyait le 
dure i ssement de 1 'écu existant durant 1 a deuxième phase de 1 a péri ode de 
transition avant que l'écu n'entre dans la troisième phase en tant que monnaie 
unique de la Communauté, après une décision politique du Conseil européen dans 
ce sens. La BCE serait indépendante des gouvernements nationaux et des autres 
institutions communautaires et assurerait la gestion de l'écu fort. Elle 
serait chargée de coordonner et superviser les politiques monétaires 
nationales et de préparer la troisième phase. Elle acquerrait automatiquement 
son statut définitif de BCE à l'expiration de la deuxième phase. 

33. Aux termes du projet espagnol, l'écu panier actuel serait redéfini dans 
le traité en tant qu'écu "panier fort" c'est-à-dire que les montants des 
monnaies représentées dans 1 'écu seraient révisés après chaque réalignement 
de façon à préserver un taux de change central fixe de 1 'écu par rapport à 
toutes les monnaies ne subissant pas de dépréciation. L'écu n'aurait donc pas 
de valeur "indépendante" ou "abstraite" ni un taux d'intérêt indépendant 
puisque celui-ci correspondrait probablement à une moyenne pondérée des taux 
d'intérit nationaux. L'écu ne serait pas une treizième monnaie à inclure dans 
1 e mée ani sme de change et 1 a BCE ne serait pas en mesure de conduire une 
politique monétaire active. L'écu conserverait un taux central fixe par 
rapport aux monnaies les plus fortes de la Communauté et ·sa définition 
concrète de panier de monnaie n'entraverait pas son utilisation comme moyen de 
paiement communautaire. L'émission de titres libellés en écus n'impliquerait 
pas forcément celle des différentes monnaies utilisées dans la définition de 
1 'écu. 

34. La BCE émettrait des billets et des pièces en écus et accepterait des 
dépôts en écus en contrepartie des monnaies des Etats membres. Elle ne 
créerait donc pas de 1 iquidités nettes, mais agirait en tant qu'organisme 
monétaire ou "compte de substitution", facilitant et contrôlant le processus 
de remplacement des monnaies. La BCE jouirait du monopole de l'émission des 
billets et pièces en écus, mais ces derniers n'auraient pas cours légal, sauf 
dans les pays qui en décideraient ainsi. La BCE vendrait (émettrait) et 
achèterait (rachèterait) les billets, pièces et dépôts en écus, sans 
li mi tati on de montant, contre 1 es monna 1 es des Etats membres aux taux de 
change (déterminés dans le cadre du panier). 
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35. Durant la période transitoire, le conseil de la banque centrale 
européenne serait habilité l déterminer les termes et conditions de ses 
dépôts dans les banques centrales nationales, et l fixer les seuils ou limites 
de ses avoirs en devises de la Communauté. Il pourrait exiger que tout montant 
supérieur l ces seuils ou limites donne lieu au versement d'intérêts à titre 
de pénalité ou soit immédiatement racheté par les Etats membres intéressés. 

Observations 

36. Le gouvernement espagnol se rallie à l'objectif d'une monnaie unique ~t 
ses propositions ont manifestement trait à la deuxi ~me phase de la péri ode 
transitoire. 

37. Les arguments valables pour l'écu fort s'appliqueraient égal.ement l 
l'écu panier fort, particulièrement en ce qui concerne les perturbations 
éventuelles que pourraient subir les marchés existants en écus et les 
complications dues à l'existence d'une Banque centrale européenne gérant cet 
écu panier fort. 

38. Les propositions espagnoles concordent avec la nécessité de renforcer 
l'écu. Il existe néanmoins d'autres moyens de durcir l'écu panier, par exemple 
en renforçant sa définition. Chacun sait que les monnaies composant l'écu sont 
révisées tous les cinq ans. Chaque fois que l'écu a fait l'objet d'une 
révision (1984 et 1989), il s'est affaibli du fait que le poids des monnaies 
fortes réévaluées était réduit. On pourrait dès lors convenir que si des 
réalignements devaient intervenir dans leSME, l'écu suivrait dans une mesure 
croissante les monnaies qui se réévaluent. 

39. Le renforcement de 1 a définition de 1 'écu panier pourrait éga 1 ement 
aller de pair avec l'extension de son utilisation pour permettre aux citoyens 
européens de se familiariser avec l'usage d'une monnaie commune (résolution de 
M. Herman du 16 mai 1990). Les restrictions existantes pourraient être 
éliminées de façon que l'écu soit utilisé, par exemple, pour le paiement de la 
TVA et d'autres taxes, les marchés publics, les rémunérations, l'indication 
des prix internes, etc. 

Propositions irlandaises 

40. Dans la position préliminaire qu'il a adoptée à l'occasion de la CIG 
sur 1 'UEM, le gouvernement irlandais exprime son accord de principe sur le 
projet de traité de la Commission tout en indiquant néanmoins qu'il ne 
partage pas le point de vue de cette dernière lorsqu'elle estime que le 
probl~me de la cohésion économique et sociale ne pourrait être examiné que sur 
la base d'un rapport de suivi sur les politiques structurelles qui sera 
présenté ultérieurement dans l'année. Soulignant que l'UEM devrait être 
réalisé conformément au principe de l'équité et s'attacher à la réalisation 
des objectifs que sont la stabilité des prix, la croissance économique, le 
plein emploi ainsi que la cohésion économique et sociale, l'Irlande soumet des 
propositions visant à modifier en conséquence les articles 2 et 3 du traité 
CEE. 

41. Pour l'Irlande, l'objectif final consiste à créer une Communauté 
intégrée dotée de mécanismes analogues l ceux en vigueur dans les unions 
existantes et propres à garantir une répartition équitable des ressources de 
l'Union entre toutes ses régions. 
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42. Conformément aux propositions du gouvernement irlandais visant à 
modifier le titre V de l'Acte unique européen (cohésion économique et 
sociale), la Commission ferait régulièrement rapport au Conseil et au 
Parlement européen sur les progrès réalisés en ce qui concerne a) la 
réduction des écarts de développement et de niveau de vie existant entre les 
différentes régions, et b) le retard de développement des régions 
défavorisées. Si cette évolution n'était pas satisfaisante, la Connnission 
proposerait 1 es mesurès comrnunauta ires appropriées et 1 e Conseil arrêterait 
sa décision à la majorité qualifiée après consultation du Comité économique 
et social et en coopération avec le Parlement européen. 

43. Dans les trois mois suivant l'entrée en vigueur du traité modifié, la 
Commission présenterait des propositions détaillées au Conseil au sujet d'une 
action communautaire visant à renforcer la cohésion économique et sociale dans 
le cadre de la deuxième étape de l'UEM. Le Conseil statuerait à l'unanimité 
sur ces propositions dans un délai d'un an, après consultation du Parlement 
européen et du Comité économique et social. Vers la fin de la deuxième étape, 
la Commission présenterait de nouvelles propositions sur ce sujet et la même 
procédure de décision serait appliquée. 

Observations 

44. Le gouvernement i rl and ais souscrit à 1 'objectif de 1 'UEM et approuve 
le projet de traité de la Commission. Ses propositions ont pour seul objet 
d'obtenir un renforcement institutionnel de la cohésion économique et sociale 
dans le cadre de l'UEM. 

45. Evoquant 1 a cohésion économique et soc i a 1 e, M. De 1 ors a fait 
observer (1) qu'il existe un décalage chronologique entre les deux CIG (1991) 
et la révision des perspectives financières 1993-1997 relatives à la cohésion, 
prévue seulement pour l'an prochain. Il a ajouté que certains Etats membres 
pourraient subordonner leur accord sur un projet de traité relatif à l'UEM à 
cette révision. 

(1) Agence Europe, 30.1.1991. 
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i. Délais d'application du plan 
Delors 

2. Régime juridique et conditions 
et procédures requises pour 
l'émission de l'Ecu 

3. Exécution des accords 
1nternationaux liant la Communauté 
dans le domaine monétaire et du 
crédit 

·,.
., 

Rapoort Hermann 

Début de la 2ème phase: 1. 1. 93. 
Etablissement de l' UEM jusqu'au 
31.12.95. 

sont régis par un règlement du 
Conseil, votant à la majorité 
qualifiée, sur proposition de la 
Commission et en codécision avec 
le PE ( ... ) . Au début de la 
période transi toi re fixée au 
1.1.1993, l'Ecu est déclaré unité 
monétaire de la Communauté. 

Le Conseil, en codécision avec le 
PE, autorise la Banque centrale 
européenne à conclure des accords 
monétaires internationaux et à 
représenter la Communauté dans les 
organisations internationales. 

Commission : Projet de Traité 

Début de la 2ème phase: 1.1.94. 
Début de la 3ème phase: au plus 
tard dans un délai de Jans après 
le début de la 2ème phase. 

La Banque centrale européer~e est 
consultée par la Commission sur 
tout projet de législation 
communautaire ou de conclusion 
d'accord international en matière 
monétaire, prudentielle, bancaire 
ou financière. Elle est également 
consultée par les autorités des 
Etats membres sur tout projet de 
législation relatif à ces 
matières. 



4. Autonomie 

5. Nomination du Directoire 

Rapoort Hermann 
Le Président du Conseil et le 
Président de la Commission, sont 
préalablement informés de l'ordre 
du jour du Conseil de la Banque 
Centrale. Ils peuvent participer 
(eux-mêmes ou leurs délégués) aux 
délibérations du Conseil de la 
Banque Centrale. Ils peuvent 
décider 1 'ajournement des 
délibérations pendant une période 
d'une semaine. 

Le Directoire est présidé par le 
gouverneur et comprend, outre 
celui-ci, le vice-gouverneur, 
trois directeurs au moins et cinq 
au plus. Les membres du Directoire 
sont nommés ( ... )pour une période 
de cinq· ans. Leur mandat est 
renouvelable. La Commission fait 
une proposition sur la désignation 
des membres du directoire après 
avoir recueilli l'avis, qui reste 
confidentiel, de la Banque. La 
proposition, avant d'être 
transmise au Conseil, doit 
recueillir l'avis conforme du PE. 
Si le PE approuve la proposition, 
le Conseil peut statuer à la 
majorité qualifiée. Si le PE 
n'émet pas un avis conforme, une 
nouvelle procédure est engagée. 

Commission Projet de Traité 

Le Directoire de la Banque 
centrale se compose de six membres 
dont 1 'un est le Président de la 
Banque ( ... ). Après délibérations 
du Conseil européen et après 
consultation du PE, le Président 
et les autres membres du 
Directoire de la Banque sont 
nommés pour huit ans par 1 e 
Conseil statuant à l'unanimité 
( ... ) . 



6 C o o p é r a t i o n 
interinstitutionnelle (rapport 
annuel) . 

7. Orientations de la Banque 
ce::trale. 

Rapport Hermann 

Le gouverneur de la Banque 
transmet chaque année au PE un 
rapport rendant compte de 
l'exécution des missions de la 
Banque et indiquant les int~ntions 
en matière de poli tique pour 
l'année à venir. Le PE pourra 
l'inviter à en faire un 
commentaire en séance plénière. Le 
gouverneur est entendu par la 
commission compétente du PE une 
fois par semestre ou chaque fois 
que des circonstances importantes 
le justifient. 

La Commission propose des 
orientations de politiques 
économiques pluriannuelles, ainsi 
que les orientations des 
politiques sociales 
d'accompagnement( ... ). Le Conseil 
statue sur ces orientations en 
codécision avec le PE et après 
consultation du comité économique 
et social. 

Commission Projet de Traité 

La Banque centrale européenne 
adresse chaque année un rapport 
sur les activités d'Eurofed et les 
évolutions monétaires au PE, au 
Conseil et à la Commission. Le PE 
organise une fois par an un débat 
général sur la politique 
économique et monétaire au niveau 
communautaire sur la base d 1 un 
rapport de la Commission et du 
rapport de la Banque. Le Président 
de la Banque participe à ce débat. 
A la demande du PE, ou de sa 
propre initiative, le Président de 
la Banque peut être entendu par la 
Commission compétente du PE. 

La Commission soumet au Conseil 
européen, qui en délibère après 
consultation du PE, des 
orientations pluriannuelles. ( ... ) 
Le Conseil statuant à la majorité 
qualifiée en tenant compte de la 
délibération du Conseil européen 
et de 1 'avis du PE 1 arrête ses 
orientations. Sur la base d 1 un 
rapport annuel de la Commission, 
le Conseil décide chaque année, 
( ••• ) 1 des adaptations 
nécessaires aux orientations 
pluriannuelles. Dans le cadre 
des orientations pluriannuelles 
( ... ), le Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée sur proposition 
de la Commission et après 
consultation du PE ( ... ) peut 
arrêter ( ... ) des recommendations 
spécifiques à chaque Etat membre 
( ... ) . 



8. Difficultés économiques majeures 
( a??el à un mécanisme de soutien 
f ir·.ancier) 

9. ~égislation nécessaire à la 
réalisation de l'UEH 

10. Nouvelles ressources propres 

11. Instruments et mesures 
budgétaires et financiers 

Rapoort Hermaoo 

Les conditions et les modalités de 
ce soutien seront déterainées par 
le Conseil, en codécision avec le 
PE, sur proposition de la 
Commission. 

( ... ) sera désormais souaise à la 
procédure modifiée de l'article 100A, 
en ce compris l'harmonisation fiscale 
et la libre circulation des personnes, 
et toutes les mesures sociales 
nécessaires. 

La Commission pourra proposer de 
nouvelles ressources propres et, 
sur avis conforme du PE statuant à 
la majorité absolue de ses 
membres, le Conseil, statuant à 
l'unanimité, pourra les adopter. 

Le Conseil, statuant à la majorité 
qualifiée, après avis conforme du 
PE statuant à la majorité absolue 
de ses membres, sur une 
proposition d'ensemble de la 
Commission, décide des instruments 
et mesures budgétaires et 
financiers nécessaires afin de 
contribuer à la réalisation des 
objectifs énoncés aux articles 18 
à 22 et 130A à 130E (UEM et 
convergence économique). 

Commission Proiet de ;raité 

Les conditions génér,.les de ce 
type d • inter vent i~n de 1 a 
Communauté sont arrê'ties par le 
Conseil (majorité qualifiée) sur 
proposition de la Commission et en 
coopération avec le PE~ 

\Il 
0 



i2. Fonès structurels 

i3. Ressources propres 

,4. Co~pensation financière 

15. Modifications des statuts 
d'Eurofed et de la Banque centrale 
européenne {Eurofed: Banque 
centrale européenne et Banques 
centrales des Etats membres) 

Rapport Hermann 

Les décisions d'application 
relatives aux fonds structurels et 
autres instruments financiers 
appropriés sont prises par le 
Conseil, statuant à la majorité 
qualifiée sur proposition de la 
Commission et en codécision avec 
le PE. 

Sur proposition de la Commission, 
le Conseil, statuant à 
l'unanimité, et sur avis conforme 
préalable du PE adopté à la 
majorité de ses membres, adoptera 
les dispositions relatives aux 
~essources propres. 

Le budget servira aussi à la 
compensation financière entre les 
Etats membres ( ... ) . Le PE, 
statuant à la majorité de ses 
membres, ·et le Conseil, à la 
majorité qualifiée, adopteront 
conjointement les normes à ce 
sujet. 

Commission Projet de Traité 

Le Conseil, statuant à la majorité 
qualifiée, à la demande de la 
Banque centrale européenne, peut 
modifier les articles ( ... ) des 
statuts après avis de la 
Commission et du PE. 

:... 



16. Mesures n~cessaires pour 
L'exercice des fonctions 

17. Autres fonctions 

18. Dérogation temporaire 

Rapoort Hermann ~ission ; pro1et de Trait& 
Le Conseil, statuant à la majorité 
qualifiée sur proposition de la 
Commission, en coopération avec le 
PE et après consultation de la 
Banque centrale européenne, arrête 
les mesures nécessaires pour 
permettre l'exercice des fonctions 
définies à l'article 109E, par. 1. 
(p.e. détention et gestion des 
réserves de change etc) 

i.e Conseil, statuant à l--'unanimité 
sur proposition de la -Commission 
et après consultation du PE et de 
la Banque centrale européenne, 
peut conf 1er à cette dernière 
d'autres fonctions dans les 
limites prévues à l'article 1068 
(p.e. définition et conduite de la 
politique mon,taire, émission des 
signes monétaires en Ecus, etc.). 

Le Conseil, statuant à la majorité 
qualifiée, ( ... ) sur proposition 
de la Commission, peut décider le 
principe d'une dérogation 
temporaire (et sa durée et ses 
modalités) en faveur d'un Etat 
membre qui, en raison de la 
situation difficile de son 
économie, n'est pas encore en 
mesure de participer pleinement 
aux mécanismes de la politique Le 
monétaire prévus pour la phase 
finale de l'UEM ( ... ). 

' 
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Objectifs de la Communaut' 

La Commission propose que l'UEM fasse partie intégrante des objectifs 
de 1 a Communaut6 et qu'elle soit "fond•• sur une monnaie uni que, 1 1 6cu, 1 e 
développement soc i a 1 et la condu1 te d 1 une po lit i que commune en mat i•r• de 
relations ext6rieures et de s6curit6" (art. 2). 

Des vues similaires se retrouvent dans la r6solut1on du Parlement (pa
ragraphe 1, articles premier troisi•me alin6a, 2, 4, 18 et 20). 

Le "non-paper" de la pr6sidence luxembourgeoise relatif l 1 1 UEM va même 
au-dell en proposant d'ins6rer un article 2 bis (nouveau) concernant les 
"fins" de l'UEM. 

La proposition française (article premier) expose également en détail 
les objectifs fondamentaux de l'UEM dans le cadre de la Communauté. 

Les propositions de 1 'Espagne et du Royaume-Uni ne se réfèrent pas 
spécifiquement l l'article 2. 

La proposition irlandaise modifie l'article 2 du projet de traité en 
pr6voyant deux objectifs supp16mentaires, en l'occurrence "le plein-emploi et 
la cohésion 6conomique et sociale". 

Selon la proposition allemande, la mise en place du marché intérieur et 
de l'UEM constitue le moyen de r6a11ser les objectifs économigues fondamentaux 
de la Communauté, y compris, par exemple, la stabilité des prix et une expan
sion ·économique équilibrée (article 2). 

D6fin1tton et conduite de la Doltttaue ~en•taire 

La Commission propose que la politique monétaire soit "définie et con
duite par un Système européen de Banques centrales ( ... ) dénommé Eurofed" 
(articles 4, 106 A et 106 8). 

la proposition française (articles 2 l 4) 'rejoint celle de la Commis-
sion. 

La résolution du Parlement (article 4) charge la Banque centrale euro
péenne (BCE) de la mise en oeuvre d'une politique monétaire interne et ex
terne, mais dans le cadre des objectifs de la politique économique et sociale 
déterminée par le Conseil et le Parlement. 

La d6finition et la conduite de la "politique monétaire" ne font pas 
l'objet d'une disposition explicite dans la proposition du Royaume-Uni. 

La proposition allemande prévoit que 1 e Système européen de banques 
centrales (SEBC) assurerait - dans la troisi•me phase- la mise en oeuvre de 
la politique monétaire intérieure et extérieure de la Communauté, conformément 
aux dispositions du traité et des statuts (du SEBC) annexés au traité. Le 
principal objectif du SEBC résiderait dans la stabilité des prix (article 
4 bis). 
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ObJectifs de la politique mon•ta1re 

La Commission assigne l une po11t1que mon4taire unique l'objectif pri
mordial "d'assurer la stab11it• des prix" et l'objectif secondaire "de soute
nir la politique économique com.une" (articles 3 point g) bis et 10& A). 

La proposition française rejoint les objectifs de la Conwn1ssion (ar
ticles 2 et 3). Un mime accent est pl ac' dans le "non-document" luxembour
geois, qui y ajoute cependant le respect des "principes de liberté et de con
currence des marchés" (article 3 bis). 

Le Royaume-Uni propose les mimes objectifs (article II et article 2). 

En revanche, le Parlement européen fait •tat de la "stab111té monétai
re", dont la Banque centrale européenne devrait itre garante. 

La proposition irlandaise ajoute l l'article 3 du trait• le nouveau 
point suivant : "L'adoption de politiques approprijes visant l réaliser la 
cohésion économique et sociale". 

La proposition allemande précise que la stabilité des prix devrait itre 
l'objectif premier de la politique monétaire de la Communauté (article 3 bis, 
paragraphe 2). 

Selon la définition donnée par la Commission, l'Union mon4taire "impli
que la circulation d'une monnaie unique, l'écu, la conduite d'une politique 
monétaire unique et l'institution d'Eurofed" (article 105). 

Des vues similaires se retrouvent dans la résolution du Parlement euro
péen (article premier), la proposition française (article 2-1) et le "non
document" luxembourgeois (article 3 bis). 

En revanche, la proposition du Royaume-Uni sugg•re un syst•me de taux 
de change fixes associé i une pleine convertibilité des devises (article VI), 
une totale liberté des mouvements de capitaux, une intégration financière 
complète (article Il) et une monnaie commune appelée "hard ECU" (écu dur) 
(article III) gérée par un Fonds monétaire européen (article VI). 

Sel on 1 a proposition allemande, 1 'Uni on monétaire devrait se carac
tériser par une politique monétaire intérieure et extérieure "uniforme" fon
dée, tout d'abord, sur des taux de change irrévocablement fixés entre les 
monnaies communautaires et, ensuite, sur une monnaie commune (article 2 bis). 

Eurofed 

Selon le projet de traité de la Commission (article 106), la résolution 
du Parlement europ,en (article premier) et la proposition française (arti
cle 2-2), "Eurofed est composé de la Banque centrale européenne et des Banques 
centrales des Etats membres" (article 106 proposé par la Commission). 

La Commission, la proposition française et la résolution du Parlement 
s'accordent sur la nature, le rale et la personnalité juridique d'Eurofed. 
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En revanche, le Royaume-Uni propose l'institution d'un Fonds mon•taire 
européen (FME) se composant des banques centrales des Etats membres (arti
cle 1). 

L'indépendance d'Eurofed ou du FME est garantie par les propositions de 
la Commission (article 106 A), de la France (articles 2 et 3) et du Royaume
Uni (article V). Le Parlement prévoit l'autonomie de la BCE (article 6). 

"Les statuts d'eurofed et de la Banque centrale européenne font l'objet 
d'un protocole annexé au présent traité" (Commission, article 106). La propo
sition frança11e (article 2-2) et celle du Royaume-Uni (article 5) prévoient 
la mime di1po11t1on. 

En ce qui concerne la modification des statuts, seul le Parlement pro
pose une procédure plus simple (article 3). 

Eurofed serait dirigé .par un Conseil et un 01r"ectoir"e (Commission, 
article 107 ; Parlement, article 11 ; proposition française, articles 2-5). 
Aux termes de la proposition du Royaume-Uni, le FME serait dir"1gé par un Con
seil des gouver"neur"s et un Co.ité exécutif (article 1), ayant la .a.. compost-

. t1on (les 12 gouver"neurs dea banques centrales nationales et 6 •embres du 
comité exécutif ou dir"ectoire). 

Toutefois, la désignation des 6 membres du comité exécutif. ou du direc
toire diffère selon les pr"opositions. Pour la Commission (ar"ticle 107), le 
Conseil européen, statuant l l'unanimité après consultation du Parlement euro
péen, nomme le président et les autres membres du directoire pour un mandat de 
8 ans. 

Le Parlement propose la "pr"océdure d'approbation" et préconise un man
dat de 5 ans. 

La France propose que le Conseil européen nomme les membres du direc
toire pour 5 ans, sur proposition du Conseil ECOFIN. 

La proposition britannique souligne que le président du comité exécutif 
devrait ltre nommé pour une période de 8 ans, de commun accord entre les Etats 
membres après consultation du conseil des gouverneurs et du Parlement euro
péen. En revanche, les autres membres du comité exécutif seraient nommés de 
commun accord entre Etats membres après consultation du conseil des gouver
neurs. 

La proposition allemande prévoit l'institution d'un SEBC indépendant 
{article 109 bis). Au début de la troisième phase, les banques centrales na
tionales deviendraient partie intégrante du SEBC (article 8 quinquies). 

Missions d'Eurofed 

Il y a convergence de vues entre les propositions présentées en ce qui 
concerne certaines missions d'Eurofed, telles que 1 'émission de 1 'écu qui 
aurait force libératoire, la conduite des opérations de change et la partici
pation à la coopération. monétaire internationale. En cas de besoin, Eurofed 
peut itre doté de méthodes et d'instruments supplémentaires. L'affectation des 
recettes et des pertes et profits sera fixée selon une pondération entre Etats 
membres. 
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Le transfert des réserves de change l Eurofed est précon1 sé par 1 a 
Commission et le Parlement européen, mais le Royaume-Uni et la France semblent 
y ltre oppos•s. Aux termes de la proposition française, la gestion des réser
ves est confi•e au Conseil. alors que selon le texte de la Conniss1on elle 
incombe l Eurofed. 

la supervision des banques et la surveillance du système de paiements 
devraient ltre confi•es l Eurofed selon les propositions de la Commission et 
du Parlement. mais cette disposition est absente de la proposition française. 

Aux termes de la proposition allemande, le SEBC mettrait en oeuvre la 
politique mon6taire de la Communaut6 et, plus concrètement, contr61erait 
l'émission de monnaie et de crfdit. son objectif premier étant la stabilité 
des prix (article 109 bis). 

Politique de change 

la Commission propose que le Conseil, statuant l la majorit• ~ualifiée 
sur proposition de la Commission et en étroite concertation avec la Banque 
centrale europ6enne, détermine les orientations de la politique de change de 
la Communaut6 (article 108). Ces orientations sont mises en oeuvre par la 
banque centrale européenne. 

la proposition française (article 3-1) confie au Conseil, après consul
tation de la Banque. la d•tennination des orientations d'une politique de 
change unique. la Banque ex6cute cette politique et tient le Conseil informé 
de son action. Le Comit6 monétaire fait également rapport au Conseil sur la 
politique de change. 

La propoaition allemande prévoit que la politique de change est décidée 
l l'unanimité par le Conseil ECOFIN après consultation des banques centrales 
européennes (BCE) (article 101 ter). Le SEBC peut procéder l des interventions 
en monnaies tierces (article 109 ter). 

La proposition britannique ne prévoit pas de dispositions explicites 
relatives aux tlches du FME quant l la politique de change. 

Par ailleurs, la Commission propose la consultation, par elle-mime et 
par les autorités des Etats me.bres. de la Banque centrale européenne sur tout 
projet de conclusion d'accord international en matière monétaire, bancaire ou 
financière (article 106). 

Aux termes de 1 a proposition du Royaume-Uni, 1 e FME est habilité à 
établir des relations avec des institutions monétaires et financières de pays 
tiers {article IV). 

Le Parlement européen propose que le Conseil, statuant en codéc1s1on 
avec le Parlement, puisse autoriser la Banque l conclure des accords 1 nter
nat1onaux {article 5). 

La proposition française ne fait aucune référence directe aux accords 
internationaux mais son article 4-5 désigne implicitement le Conseil européen 
comme l'organe qui arrite, dans le èadre des organismes internationaux, les 
modalités appropriées dans des domaines tels que la politique économique, la 
politique monétaire et la politique monétaire extérieure. 
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Poltttque 6cona.tque 

La proposition du Royaume-Uni ne couvre pas la politique économique. 

Il y a consensus entre les propositions du Parlement européen, de la 
Commission, de la France et du Luxembourg sur la politique économique de la 
Communauté, qui doit viser l la réalisation des objectifs déf1nts dans l'Acte 
unique ainsi qu'à la coordination des politiques économiques nationales devant 
contribuer l la réalisation des objectifs de l'UEM. 

Des divergences existent cependant quant aux orientations de la politi
que économique. La Commission propose (article 102 C) de placer sous sa propre 
responsabilité la présentation, au Conseil européen, d'orientations plurian
nuelles relatives : 

1) aux équilibres budgétaires des Etats membres ; 
11) au contr&le des coQts de production ; 
iii) au niveau de l'épargne et des investissements ; 
iv) à la cohésion économique et sociale ; 
v) aux politiques structurelles des Etats membres. 

La Commission propose 'Val ... nt qu'à l'issue de la délibération du 
Conseil européen sur ces orientations, le Conseil les adopte l la majorité 
qualifiée, après consultation du Parlement européen. 

Aux termes de la proposition française, le Conseil européen, sur rap
port du Conseil ECOFIN, définit les grandes orientations de la politique éco
nomique (article 1-2). 

Le "non-document" de la présidence luxeMbourgeoise propose que le Con
seil ECOFIN, statuant l la majorité qualifiée sur proposition de la Commis
sion, établisse les grandes orientations de la politique économique (arti
cle 103). 

Le Parlement européen propose que la Commission présente des orienta
tions de politiques économiques pluriannuelles et de politiques sociales d'ac
compagnement (article 20). Ces orientations sont adoptées par le Conseil en 
codécision avec le Parlement européen et après consultation du Comité économi
que et social. 

La proposition allemande considire qu'une croissance durable non in
flationniste, un faible taux de ch&mage et l'équilibre économique extérieur 
de la Communauté constituent les principaux objectifs de la politique économi
que des Etats membres (article 102 bis). Les orientations de politique écono
mique de la Co111nunauté et des Etats membres devraient être décidées par le 
Conseil statuant à la major.té qualifiée (article 105 paragraphe 1). 

Instruments de la politique 6con~1que 

Trois instruments sont proposés par la Commission, à savoir : les re
commandations (article 102 D), la surveillance multilatérale (article 103) et 
l'assistance financière (article 104). 

La résolution du Parlement (article 20), la proposition française (ar
ticles 1-4 et 1-5) et le "non-document" luxembourgeois (articles 103, 103 A 
et 104) expriment des vues similaires. 
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Toutefois, les propositions r•vèlent des divergences quant l l'applica
tion de ces instruments. En ce qut concerne les recommandations adressées à 
chaque Etat membre, la France propose qu'tl incombe au Conseil ECOFIN de les 
adopter et de les publier lorsqu'elles ne sont pas suivies d'effet par l'Etat 
membre concerné. Le Conseil ECOFIN pourrait mime r'dutre ou suspendre les 
engagements du budget de la COtllliunauté en faveur de 1 'Etat concerné, après 
consultation du Parlement européen. 

La Commission estime qu'tl lut appartient de proposer les recommanda
tions appropriées au Conseil qui, apr•s consultation du Parlement européen, 
pourrait les adopte~ l la majo~ité qualifiée. Elle propose 6galement de rendre 
ses recommandations publiques si le Conseil ne se prononce pas dans un d'lat 
d'un mois. 

Le "non-document" luxembourgeois propose que les recommandations néces
saires soient présentées pa~ la Commission mais qu'tl appartienne au Conseil 
de les adopter ou de les rendre publiques. 

Les propositions précitées inscrivent la surveillance multilatérale 
dans le contexte de la décision du Conseil n° 90/141/CEE visant l la coordina
tion des politiques économiques des Etats membres. La proposition irlandaise 
va au-dell en p~éconisant des •proc4dures plus efficaces" si la surveillance 
économique exercée par le Conseil se rév•le inopérante. 

Le financement des déficits budgétaires est abordé différemment. La 
Commission (article 104 A) p~opose d'interdire, d'une part, le financement des 
déficits budgétaires par concou~s direct d'Eurofed et, d'autre part, l'octroi 
par la Co..unauté ou par les Etats memb~es d'une garantie inconditionnelle sur 
dettes publiques d'un Etat ._mbre, et prévoit qu'en cas de déficit budgétaire 
excessif, le Conseil arrlte des mesures appropriées. 

La proposition française reprend les deux 1nterd1ct1ons précitées, mais 
prévoit qu'en 1 'absence de réduction d'un déficit budgéta 1re excessif, le 
Conseil peut décider d'enjoindre l Eurofed de limiter ou d'interrompre ses 
opérations sur les titres de la dette publique de l'Etat concerné et d'en
joindre aux autorités nationales de prendre toutes mesures nécessaires à la 
préservation de la sécurité du syst•me financier de la Communauté. 

La proposition irlandaise préconise l'insertion, dans le traité, d'une 
interdiction de "cautionnement" et de financement monétaire des déficits bud
gétaires. Elle préconise aussi l'insertion, dans le traité, d'un cadre juridi
que relatif aux déficits et aux excédents budgétaires excessifs. 

Le Parlement européen propose que "les Etats membres s'engagent à re
noncer au financement monétaire des déficits publics et refusent aux autorités 
publiques tout ace•• privilégié au marché des capitaux pour le placement des 
titres de la dette publique". Par ailleurs, le recours au mécanisme de soutien 
financier est subordonné aux résultats de la surveillance multilatérale. 

Le "non-document" luxembourgeois interdit l'octroi de découverts ou de 
facilités de crédit par Eurofed ou les banques centrales nationales à la Com
munaut6, aux gouvernements, aux au tort ttis 1 oc a les ou aux a ut res auto ri tés 
publiques, ainsi que l'achat obligatoire auprès d'eux d'instruments de la 
dette. 
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Aux termes de la proposition allemande, les orientations du Conseil 
devraient 'tablir le cadre de la politique 6conomique de la Communauté. Pour 
sauvegarder la convergence, une surveillance multilatérale devrait itre exer
c6e semestriellement par le Conseil, dont pourraient émaner l cet effet des 
d1rect1vea et des d'cfsfons fond••• sur des propositions de la Commission 
(arttcle 101 paratraphe 2). 

la proposition allemande (article 105 paragraphe 4) accorde une atten
tion sp6cfale l la d1sc1plfne budg6taire : interdiction de cautionnement ou de 
ftnanc ..... nt mon,ta1re des d'ficits budg6taires, ainsi que de la suppression 
des articles 108 et 109 du trait6 (crises de la balance des paiements). 

Selon la proposition allemande, le d6ficit du secteur public d'Etat 
(gouverneMent central) des Etats membres ne devrait pas d6passer les dépenses 
d'tnvestiss ... nt. En cas de non-respect de cette règle par une politique bud
gétaire nationale, le Conseil fixerait un plafond au déficit budgétaire de 
l'Etat membre concern6. En cas de dépassement de ce plafond, le Conseil pour
rait, l la majorit6 qualif6e, décider des sanctions (par exemple la suspension 
des paiements eo.munautatrei l l'Etat membre concerné) (article 105 8). 

Union 6çon01taut 

Aucune définition de l'"Union économique" ne figure dans les proposi
tions présent•••· C'est le Parlement européen qui s'en rapproche le plus aux 
articles 11 l 21 de sa résolution, qui traitent de l'Union économique et en
globent : 

a) une politique commune de gestion économique ; 
b) la cohésion économique et sociale (titre V), él~nt fondamental de l'UEM ; 
c) trots instruments de coopération (orientations pluriannuelles, surveillance 

multilatérale et m6canisme de soutien financier) ; 
d) les ressources communautaires propres et les avantages financiers découlant 

du statut privilégié de monnaie internationale de réserve acquis par 
1 'écu ; 

e) les fonds structurels ; 
f) une dette communautaire plafonnée au montant total des investissements 

communautaires ; 
g) une compensation financière entre les Etats membres dans le cadre de la 

cohésion par le budget. 

la Commission place la cohésion et les fonds structurels dans le con
texte de ses orientations pluriannuelles. 

La proposition irlandaise compol"te des amendements au titre V (cohé
sion) du traité ; elle souligne que la Com.1ss1on devrait présenter au Conseil 
et au Parlement européen un rapport périodique sur les progrès réalisés dans 
la réduction des disparités r6gionales. 51 ces progrès ne sont pas satisfai
sants, le Conseil, statuant l la majorité qualifiée, devrait décider des mesu-

. res qui s'imposent. 
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Dans les trots mots suivant l'entrée en vigueur du traité modifié, la 
Commission devrait soumettre au Conseil des propositions globales relatives 
aux actions comMUnautaires visant au renforcement de la cohésion économique et 
sociale dans le cadre de la deuxi•me phase de l'UEM. Le Conseil devrait sta
tuer l l'unanimité sur ces propositions dans un délai d'un an. Vers la fin de 
la deuxi6 .. phase, la Commission devrait présenter de nouvelles propositions, 
et la mtm. proc6dure de décision devrait ltre appliquée. 

La proposition allemande consid6re l'Union économique comme un proces
sus caractérisé par des politiques économiques convergentes, et en particulier 
des politiques budgétaires orientées vers la stabilité, sur la base d'une 
"réalisation irrévocable" de la libre circulation des personnes, des marchan
dises, des services et des capitaux, ainsi que d'une économie de marché fondée 
sur la concurrence {article 2 bts). 

Relations inter1nst1tut1onne11es 

La résolution du Parlement européen adhère l la "procédure de codéci
sion" définie dans le rapport Martin {A3-0270/90), sauf en ce qui concerne la 
nomination du gouverneur et des membres du directoire de la Banque ainsi que 
les mesures budgétaires et financières auxquelles s'applique la "procédure de 
l'avis conforme". 

La Commission propose une procédure de consultation en matière de poli
tique économique et, en général, entend renforcer ses compétences grice l son 
pouvoir de publier ses recommandations et de proposer les conditions de l'as
sistance financière. Pour ce qui est de la politique monétaire, la position de 
la Commission est exposée dans les rubriques qui préc•dent. 

La proposition frança1 se (art 1 c 1 es 4-1 et 4-3) ·vi se à renforcer 1 a 
position du Conseil européen en ce qui concerne la définition des orientations 
de l'UEM et celle du Conseil ECOFIN dans les délibérations du Conseil euro
péen. Le rale du Conseil ECOFIN est encore renforcé par sa faculté de soumet
tre des motions l la délibération du Conseil de la Banque et de la Banque, qui 
peuvent transmettre des avis au Conseil. 

La proposition française institue par ailleurs un "Congrès" saisi deux 
fois par an, par le$ Présidents du Conseil et de la Commission, de rapports 
sur l'état de l'UEM. Enfin, le r&le du Comité monétaire est également renforcé 
et sa composition élargie. 

La proposition luxembourgeoise crée un comité chargé de préparer les 
travaux du Conseil relatifs aux grandes orientations de politique économique. 

Selon la proposition allemande, un Conseil des présidents de banques 
centrales est institué au début de la deuxi•• phase. Sa tiche principale 
consisterait l intensifier la coopération des banques centrales et l coordon
ner les politiques monétaires nationales {article 8 sexies). Ce Conseil joue
rait un r6le important car il déciderait {l 1 'unanimité) du passage l la 
deuxième phase et définirait les orientations de politique économique (ar
ticles 8 qutnquies •t 105). Le Conseil europ•en d•c1derait à l'unanimité du 
passage l la phase finale (article 8 sept1es). 
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Période transitoire 

Le document PE 148.208 contient un analyse de la proposition espagnole 
relative l la deux1•me phase de l'UEM. 

La proposition du Royaume-Uni ne fait pas mention de cette phase. 

La résolution du Parlement européen (article 16) se borne l indiquer la 
date (1er janvier 1993) du début de la deuxi•me phase. 

La Commission propose que la deuxième phase commence le 1er janvier 
1993, la troisième phase débutant au plus tard trois ans après. Au cours de 
cette période de trois ans, les objectifs suivants seraient réalisés : 

a) adoption des mesures propres l renforcer la convergence de 1 'évolution 
économique et monétaire ; 

b) institution d'Eurofed par l'adoption des actes juridiques requis et des 
statuts de cet organisme ; 

c) exercice, par 1 a Banque centrale européenne, de ses fonctions et obliga
tions ; 

d) transfert des avoirs et obligations du Fonds européen de coopération moné
taire l Eurofed. 

La proposition française se rallie l celle de la Commission, mais les 
deux textes présentent néanmoins certaines différences (cf. PE 148.207). 

La proposition allemande fi xe au 1er jan vi er 1994 1 e début de 1 a 
deuxi•me phase de l'UEM, sous réserve de l'accomplissement de certaines condi
tions telles que l'achèvement du marché intérieur, la ratification des modifi
cations du traité par tous les Etats membres et la participation de la plupart 
des monnaies nationales au mécanisme de change (article 8 quinquies, paragra
phe 2). 

En outre, dès le début de la deuxième phase, l'écu ne serait plus déva
lué sur la base de ses taux centraux (article 8 sexies, paragraphe 3). 

Passage l la phase finale 

Selon le projet de traité de la Commission (article 109 F), celle-ci et 
le Conseil d' Eurofed feront rapport au Conseil européen sur le passage l la 
phase finale. La décision définitive appartiendra au Conseil européen, après 
consultation du Parlement européen. 

Aux termes de la proposition française, le Conseil européen décidera du 
passage l la phase finale l l'issue d'une période transitoire de trois ans, 
mais sur rapport du Conseil ECOFIN et après consultation du Congrès/Parlement 
européen (article S-9). 

Enfin, selon la proposition allemande, au plus tard trois ans après le 
début de la deuxième phase, le Conseil européen statuera à l'unanimité sur le 
passage à la phase finale, après consultation du Parlement européen (article 8 
septies). 
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ANNEXE 7A 

N° C 149/66 Journal officiel des Communaut5 européennes 

Meren411, ..... ,,. 

2. Union économique et monétaire 

doc. A3-99/90 

RESOLUTION 

sur l'Union économique et moaétaire 

Le Parlement européen. 

RAPPORT HERMAN 
16.5.1990 

vu sa résolution du 14 avril 1989 (1) sur le développement de l'intégration monétaire 
européenne et sa résolution du 25 octobre 1989 (2) sur l'Union économique et monétaire, 

vu le document de travail de la Commission de mars 1990 qui exclut à la fois un système 
basé sur la concurrence entre les politiques monétaires et un système ne prévoyant pas un 
resserrement de l'Union économique, ces deux systèmes ne présentant aucune garantie de 
stabilité et ne reflétant pas les orientations politiques de la Communauté, 

(
1

) JO n" C 1:!0 Ju 16.5.198'). p. :l~l 
el JO n•' C 304 du 4.1.:!.19!!9. p. 4:l 

18.6.90 
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Journal officiel des Communautés européennes N° C 149/67 

Mercredi, 16 mal 1990 

vu le rapport intérimaire de la commission économique, monétaire et de la politique 
industrielle (doc. AJ-99/90), 

A. C'onsidérant que l'Union économique et monétaire constitue an objectif de la Communauté, 
déclaré puis répété depuis 1969 jusqu'à son insertion dans le Traité CEE par l'Acte unique et 
explicitement réaffirmé par les Conseils européens de Hanovre, Madrid et Strasbourg, 

B. considérant que la réalisation harmonieuse de cet objectif est étroitement liée à l'accéléra
tion de l'Union politique de la Communauté et à une révision des traités, qui impliquent 
l'accroissement du rôle du Parlement européen; considérant que l'Union politique s'impose 
d'autant plus en raison de l'unification de l'Allemagne et des développements en cours dans 
les pays de l'Europe de l'Est. 

C. considérant que l'achèvement du grand marché intérieur ne pourra produire, de manière 
constante et permanente, tous les avantages qu'en attendent les citoyens, s'il n'est pas 
rapidement consolidé par une Union 6conomique et monétaire où l'objectif fondamental 
d'une monnaie unique s'affirme par l'utilisation progressive d'une monnaie commune, 
l'écu (1), 

D. considérant que les avantages de l'UEM pour les citoyens, comme pour les gouvernements 
des Etats membres, sont les plus grands lorsque cette .union est poussée à son aboutissement 
final de monnaie unique, tandis que les contraintes qui pèsent sur les gouvernements 
nationaux sont les plus lourdes lorsque ceux-ci s'imposent de maintenir durablement entre 
leur monnaie des parités fixes, 

E. considérant que les effets bénéfiques de I'UEM sur la croissance économique et sur l'emploi 
sont de nature à procurer aux Etats membres et à la Communauté des marges de manœuvre 
substantielles en vue de renforcer leur politique au plan social, réaional ou écologique et de 
permettre d'approfondir la solidarité avec les pays de l'Est et ceux du tiers monde; encore 
faut-il que ces politiques soient activement mises en œuvre et poursuivies avec détermina
tion, 

F. considérant qu'en raison de leurs effets r6ciproques, la convergence et la cohésion des 
6conomies doivent !tre poursuivies parallèlement à l'unification monétaire et, qu'à cet 
égard, une modification des traités est indispensable pour permettre à la Communauté 
d'approfondir à la fois l'Union 6conomique et l'Union monétaire, 

G. considérant que l'Union monétaire doit assurer la stabilité de la monnaie et favoriser le 
progrès ~nomique et social, que ces objectifs pourront etre garantis par un Système 
européen de Banques centrales (S.E.B.C.), dont l'autonomie aura été établie sur des bases 
juridiques claires, 

H. considérant que le S.E.B.C. doit se voir conférer la compétence exclusive de la création 
monétaire et donc la capacité d'utiliser, sans autorisation préalable, tous les instruments 
dont les 11andes Banques centrales modernes disposent aujourd'hui pour influencer les 
marchés monétaires, 

1. consid~rant que cette autonomie s'inscrit dans un cadre de concertation et de coopération 
avec les institutions communautaires et les autorités nationales, qu'elle implique même un 
devoir de soutien actif aux objectifs de la politique économique générale définie par le 
pouvoir politique communautaire, 

(') Dans la présente r~lution. on entend par: 
Monnai~ communr. une monnaie qui circule parallèlement aux monnaies nationales avec lesquelles une parité de 
change fixe est ~tablie et qui sans avoir cours lépl, peut ~re accept6e et ~tenue librement dans chacun des Etats 
membres. L '«u CSI dès à présent cette monnaie commune. Sa valeur résulte de la valeur pondérée des monnaies 
contenues dans le panier qui compose l'écu. 

Une monntlit unique suppose l'unicit~ du pouvoir d'~mission, la aestion commune des r~scrves de change, des taux 
d'intilit, du taux de chanac v_is-i-vis da monnaies tierces, c'est-à-dire la suppression du pouvoir mon~taire des 
banques centrales nationales. 
Dans ce cas, les monnaies nationales peuvent subsister comme monnaie de compte uniquement. Leur relation avec la 
monnaie unique est imvocablement fidc et leur valeur s'eiLprime par un mulliple ou un quOiient de la monnaie 
unique. Une monnaie unique peut dans ce sens circuler au niveau de la monnaie fiduciaire (banks notes) sous des 
espèces différentes (billet double face). Il faut noter que la circulation fiduciaire représente moins de 10% de la masse 
mon~taire. 
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N° C 149/68 Journal officiel des Communautés européennes 

Mercredi, 16 mai 1990 

J. considérant que cette autonomie doit, dans une société démocratiquement organisée, trou
ver son contrepoids dans l'orpnisation de sa responsabilité publique (public accountability) 
et qu'i ce titre, les responsables du S.E.B.C. doivent rendre compte de leur gestion devant le 
Parlement européen; 

K. considérant que la Banque centrale d'un système fédéral doit etre investie d'une double 
lqitimité, celle du peuple et celle des Etats, et que la procédure qui respecte le mieux cette 
double lqitimité dans notre ordre juridique communautaire est celle qui fait intervenir, sur 
proposition de la Commission, l'accord du Conseil et celui du Parlement pour la détermi
nation du statut et des normes de fonctionement du S.E.B.C., 

L. considérant qu'afin d'éviter la création d'une institution monétaire centralisée et bureau
cratique, il importe, e" s'inspirant du principe de subsidiarité, que la Banque centrale 
européenne confie aux Banques centrales existantes un maximum de tâches et de fonctions 
qu'elle est principalement charaée de coordonner, 

M. considérant qu'afin d'éviter que les autorités nationales ne portent atteinte à l'objectif de 
stabilité monétaire et à la conveqence des politiques macro-économiques des Etats mem
bres, il faut définir des rqles strictes limitant de façon rigoureuse les financements moné
taires des déficits publics et proscrivant le sauvetage automatique par la Communauté d'un 
Etat membre en difficulté bud&étaire, 

N. considérant que la Communauté doit se doter des mécanismes d'intervention et des moyens 
nécessaires pour que les effets bénéfiques de l'Union économique et monétaire se fassent 
sentir dans toutes les réaions, · 

O. considérant que si la politique monétaire communautaire ne peut être qu'unique, la diver
sité des économies nationales est encore telle qu'une application différenciée des mesures de 
politique économique reste inévitable, que cette diversité peut, en outre, imposer une 
intéaration monétaire différenciée par pays et échelonnée dans le temps en fonction de leur 
converaence économique; 

1. insiste sur rurgence d'achever le arand marché intérieur pour le 31 décembre 1992 et de le 
parachever par la réalisation dans les meilleurs délais de l'Union économique et monétaire 
débouchant au plus tôt sur une monnaie unique; 

2. considère qu'il faut créer, à l'échelon commmunautaire, les instruments permettant de 
mettre en œuvre une politique économique communautaire; J' 

3. estime que l'Union économique et monétaire ne peut être sérieusement envisagée sans que, 
simultanément, la Communauté se dote de moyens juridiques. budgétaires et institutionnels lui 
permettant d'obtenir et de garantir une plus grande coordination et une plus grande convergence 
des politiques économiques des Etats membres en vue d'assurer une meilleure cohésion écono
mique et sociale de la Communauté; 

4. ne peut concevoir qu'un tel système puisse fonctionner sans une étroite coordination des 
politiques budgétaires pour garantir la cohérence avec la politique monétaire axée sur la stabilité 
et d'autres politiques visant d'autres objectifs, tels une croissance équilibrée, le plein emploi et le 
respect de l'environnement, ce qui exiaera le renforcement du r6le du budaet communautaire 
pour assurer la cohnion socio-économique des Etats membres; 

S. salue la décision des autorités des Etats membres d'éviter de recourir au financement 
monétaire des d~ficits publics et au sauvetage automatique par la Communauté d'un Etat 
membre en difficulté budgétaire; 

6. convient toutefois avec hi Commission qu'il n'est ni nécessaire ni réaliste d'.imposer 
directement un plafond aux déficits budgétaires nationaux: 

7. considère que l'Union économique et monétaire doit être fondée sur un système européen 
de banques centrales à qui serait confiée la mission de conduire en toute autonomie une 
politique monétaire commune axée sur la stabilité des prix et sur des critères visant à assurer le 
développement socio-économique équilibré de la Communauté et exécutée en fonction du 
principe de subsidiarité, par une large délégation de pouvoir aux banques centrales nationa
les; 
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8. juge indispensable que les principes de stabilité monétaire et d'autonomie du système 
européen de banques centrales, ainsi que la nécessité de soutenir les objectifs généraux de la 
politique économique, soient inscrits dans les traités, et que les mécanismes assurant cette 
autonomie fassent l'objet de garanties juridiques; 

9. estime qu'il faut mettre en place un système européen de banques centrales décidant en 
toute autonomie la mise en œuvre des objectifs de la politique monétaire définis par le Conseil et 
approuvés par le Parlement tout en garantissant la stabilité des prix d'une part et soutenant 
d'autre part des objectifs de la politique économique générale définis par le ·conseil et le 
Parlement européen; dans le souci d'éviter que les autorités nationales ne portent préjudice à 
l'objectif de stabilité monétaire et à ·ta converaence des politiques macro-économiques des Etats 
membres, il convient de définir des règles strictes limitant de façon rigoureuse le financement 
monétaire des déficits publics et proscrivant le sauvetage automatique par la Communauté de 
tout Etat membre en difficulté; dans ce cadre, les autorités responsables du S.E.B.C. doivent 
annuellement rendre compte de leur gestion devant le Conseil et le Parlement européen; 

10. estime que les instances responsables du S.E.B.C. doivent, au moins une fois par an, 
rendre compte de leur activité devant l'Assemblée plénière du Parlement européen; estime que 
des rapports suppWmentaires s'imposent en cas d'événements économiques et monétaires 
particuliers; 

11. préconise que soient établis un système de rapports de coopération entre la Banque 
centrale et les responsables de la politique économique de la Communauté en vue de promou
voir la cohérence de la politique monétaire intérieure avec la politique de change extérieure et les 
politiques économiques coordonnées étant entendu que les orientations Jénéral~ de la politique 
de change sont déterminées au niveau politique; 

12. insiste pour que très rapidement l'intégration monétaire soit poussée au stade d'une 
monnaie unique, l'écu, pour tirer pleinement profit des avantages potentiels du marché unique 
et de l'Union économique et monétaire, étant entendu qu'une monnaie unique peut circuler 
sous des espèces ditl'Uentes et en particulier les monnaies actuelles (1); 

13. invite la Commission à examiner les mesures budgétaires et financières ainsi que les 
instruments nécessaires pour assurer une répartition équitable, entre les ~ons, de l'accroisse
ment du bien~tre qui résultera de la mise en œuvre de politiques communes et de la réalisation 
du marché intérieur et de l'Union économique et monétaire; 

14. souhaite vivement que tous les Etats membres puissent s'engager en même temps dans la 
réalisation de l'union économique et monétaire quitte à prévoir pour ceux qui le justifieraient, 
un échelonnement des échéances de participation aux différentes phases de l'intégration; ne 
pourrait admettre en revanche que tes engagements formellement souscrits ne soient pas tenus et 
que la préservation des intérêts de 320 millions de citoyens puisse être mise en échec par une 
minorité d'entre eux; 

1 S. se déclare prêt à proposer des textes précis d'amendements aux traités concernant l'Union 
économique et l'Union monétaire; 

16. réaffirme que la prochaine Conférence intergouvernementale devra examiner quelles 
modifications des traités sont nécessaires pour étendre les possibilités d'action de la Commu
nauté dans les domaines social et de l'environnement; 

1 7. charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission, au Conseil, 
aux gouvernements et aux parlements des Etats membres ainsi qu'au Comité économique et 
social. 

(') voir consicNnnt Cet la note en bas de PIIC y affmnt 
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5. Union économique et IDOMtalre 

- AJ-223190 

Rt.soLUTION 

•• l'Union éc:oaoadq.e et Monétaire · 

Le Parlement europhn, 

vu ses résolutions du 14 ivril 1989 sur le développement de l'intégration monétaire euro
péenne (1), du 25 octobre 1989 sur l'Union économique et monétaire (2), du 16 mai 1990 sur 
l'Union économique et monétaire (3) et du 12 juillet 1990 sur la conférence intergOuverne
mentale dans le cadre de la straté&ie du Parlement européen pour l'Union européenne (4

), 

vu l'article 121 de son rèalement, 

vu le rapport de la commission économique, monétaire et de la politique industrielle et 
l'avis de la commission des budaets et è.1e la commission de la politique régionale et de 
l'aménagement du territoire (A3-223/90), 

A. considérant que le préambule du Traité CEE engage les ~tats membres à renforcer l'unité de 
leurs économies et à assurer leur développement harmonieux en réduisant l'écart entre les 
différentes régions et le retard des moins favorisées, 

B. considérant que l'Acte unique souligne l'importance d'un renforcement de la cohésion 
économique et sociale, 

C. considérant que la crédibilité de l'Union économique et monétaire dépendra de sa contri
bution à l'amélioration générale du bien-être des peuples de la Communauté, qui exige 
notamment que les objectifs précités soient atteints; 

1. en vue de la création dans les meilleurs délais d'une Union économique et monétaire entre 
· tous les États membres de la Communauté, soumet aux participants de la conférence intergou

vernementale convoquée à cet effet, l'examen des modifications qu'il conviendrait d'apporter 
au traité de Rome, et plus particulièrement à l'article 102 B pour l'Union monétaire et aux 
articles 103, 104 et 105 pour l'Union économique. sans préjudice d'autres modifications néces
saires, notamment en ce qui concerne le titre V de l'Acte unique européen et les dispositions 
budgétaires communautaires. 

(
1

) JO n" C 120 du 16.~.1989. r. Hl 
f) JO n" C' 340 du 4.1~.1989, p. 43 
(

1
) JO n" C 149 du 18.6.19~0. p. M 

(') \'Oir rartic Il pomt 10 h) du P. V. de cette date 

" # • 
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TROISIÈME PARTIE, TITRE Il du traité 

La politique économique et monétaire 

Article JO:Z A 

En vue d'assurer la convergence des politiques économiques et monétaires nécessaire au déve
loppement ultérieur de la Communauté, les états membres renforcent leur coopération dans le 
cadre de la Communauté conformément aux objectifs de l'article 104. 

À cette fin, le Conseil arrête, sur proposition de la Commission et en co-dkision avec le 
Parlement européen, à la majorité qualifi6e, les mesures requises pour réaliser progressivement 
l'Union économique et monétaire. 

Union IDOIMtalre 

Ârtlct. IOl B 

Article premier 

La Communauté arrête les mesures destinées à établir progressivement l'Union économique et 
monétaire au cours d'une période expirant le 31 décembre 1995. 

Toutefois, selon la procédure prévue à l'article 2, il pourra être prévu pour certains États 
membres à leur demande et compte tenu de leur situation spécifique, des délais plus longs pour 
l'adoption de certaines dispositions de l'Union monétaire. 

L'Union monétaire implique la circulation d'une monnaie unique. la conduite d'une seule 
politique monétaire externe et interne ainsi que l'institution d'un syst~me européen de b-nques 
centrales comportant une Banque centrale européenne autonome. 

Article 2 

L'Unité monétaire de la Communauté est l'écu. Son régime juridique et les conditions et 
procédures requises pour son émission sont réalés par un rèalement du Conseil votant à la 
majorité qualifiée, sur proposition de la Commission et en co-dkision avec le Parlement 
européen. 

Article 3 

La Banque ~ntrale européenne 

La Banque centrale européenne, établissement public de droit communautaire, doté de la 
personnalité juridique et de l'autonomie financière, est régie par les statuts adoptés selon la 
procédure prévue à l'article 2. 

Elle émet des écus dans les conditions fixées par la même procédure. Dans chacun des États 
membres, la Banque jouit de la capacité juridique la plus large reconnue aux personnes morales 
par les législations nationales. 

Article 4 

Missions de base 

Dans le cadre des objectifs de la politique économique et sociale déterminée par le Conseil et le 
Parlement, la Banque centrale européenne est chargée de la mise en œuvre d'une politique 
monétaire interne et externe, dont l'objectif est la stabilité monétaire. La Banque est garante de 
cette stabilité. 

Elle met en œuvre la gestion des taux et réserves de change selon les orientations définies en 
coopération avec le Conseil. · 

1' 
:1 
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Elle veille au bon fonctionnement des marchés monétaires et des systèmes de paiement. À ces 
fins, elle contribue au bon fonctionnement des marchés financiers et à la création d'un système 
monétaire international stable et juste. 

Article 5 

Missions annexes 

Outre les missions de base prévues à l'article précédent, la Banque centrale est chargée: 

1. de la coordination de la supervision des établissements de crédit ayant leur siège ou une 
agence dans la CEE. Elle veille à l'interprétation et à l'exécution de la législation commu
nautaire y relative; 

2. de l'exécution des accords liant la Communauté dans le domaine monétaire et du crédit. Elle 
est associée à la conduite des relations extérieures <:tans le champ de ses activités. Le Conseil, 
en co-décision avec le Parlement européen, autorise la Banque à conclure des accords 
engageant la Communauté dans le domaine monétaire et à représenter la Communauté dans 
des organisations internationales; 

3. d'une mission consultative auprès de la Commission pour tout projet à caractère législatif 
que celle-ci propose en matière monétaire, bancaire et financière. La Banque peut donner 
des avis à toute autorité communautaire ou nationale sur des questions de sa compétence; 

4. d'une mission de collecte d'information et d'établissement de statistiques dans les domaines 
de sa compétence, soit auprès des autorités nationales ou communautaires ou d'instances 
internationales, soit directement auprès des opérateurs économiques; 

S. de toute autre mission qui lui serait confiée en vertu de la législation communautaire. 

Article 6 

Autonomie de la Banque centrale européenne 

La Banque agit de manière autonome. Elle ne peut ni solliciter ni recevoir aucune instruction de 
la part des autorités ou institutions nationales, _ni du Conseil ou du Parlement européen .. 

La Banque est tenue, dans le respect de sa mission de maintien de la stabilité de la monnaie, de 
soutenir les orientations de politiques économiques et sociales définies par les institutions 
communautaires conformément aux objectifs fixés dans le traité. 

Le Président du Conseil et le Président de la Commission sont préalablement informés de l'ordre 
du jour du Conseil de la Banque centrale. Ils peuvent participer en tout temps aux délibérations 
du Conseil de la Banque centrale. Ils peuyent nommer, pour les questions de politique écono
mique et financière, un délégué qui.les représente. Dans les cas qui revêtent une importance 
considérable pour la politique économique et monétaire de la Communauté, les Présidents ou 
leurs délégués peuvent décider l'ajournement des délibérations pendant. une période d'une 
semaine. 

Article 7 

Décisions dt; la Banque 

Pour l'accomplissement de ses missions, et dans les conditions prévues au présent traité, dans 
ses statuts ou dans un autre acte de la législation communautaire, la Banque prend des décisions 
de caractère général ou individuel, obligatoires dans tous leurs éléments et directement appli
cables. 

Les décisions de caractère général sont publiées au Journal officiel des Communautés. Les autres 
décisions sont notifiées aux autorités publiques et aux opérateurs économiques qui en sont les 
destinataires. 

Sans préjudice de l'application de sanctions dans les États membres, la Banque prend les 
sanctions non pénales adéquates en cas de violation de ses décisions, dans les conditions prévues 
par la législation communautaire. 
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Le régime pr6vu par les articles 190 à 192 du trait~ instituant la CEE pour les actes des 
institutions est applicable aux. dkisions de la Banque. 

Article 8 

Coopération eatre banques centrales 

La Banque prend les dispositions n«essaires pour organiser la coo~ration des banques centra
les des Etats membres. 

Les banques centrales nationales sont soumises à l'autorité de la Banque dans la mesure 
nécessaire à l'exercice, par celle-ci, de ses com~tences dans le domaine mon~taire. 

La Banque peut soumettre à son accord préalable les actes pris par les banques centrales 
nationales en ce domaine selon les règles qu'elle détermine. 

La Banque prend les dispositions nécessaires pour assurer la bonne exécution par les banques 
nationales des obligations communautaires dans les matières qui relèvent de sa compétence. Elle 
se fait communiquer toutes informations généralement utiles. 

La Banque peut confier l'exécution de certaines missions aux banques centrales nationales, ou à 
certaines d'entre elles, dans les conditions qu'elle fixe. 

· La Banque veille à ce que soit assurée la couverture des frais exposés par les banques centrales 
nationales pour les obligations qu'elles assument conformém~nt aux dispositions du présent 
article. 

Article 9 

OrpDel de la Banque 

La Banque est présidée par un gouverneur qui assume la gestion journalière. 

La Banque est administrée par un Directoire. 

Les orientations de base et les décisions à caractère général sont fixées par un Conseil qui peut 
dêlégue.r les pouvoirs qu'il spécifie au Directoire. 

Article JO 

Le gouverneur et le Directoire 

Le Directoire est présidé par le gouverneur. Il comprend, outre celui-ci,le vice-gouverneur, trois 
directeurs au moins et cinq au plus. Les membres du Directoire sont nommés à leur fonction 
pour une période de cinq ans. Leur mandat est renouvelable. Les conditions de l'exercice de ce 
mandat sont fixées par les statuts. Toutefois, la désignation des membres du directoire est 
effectuée de la manière suivante. La Commission fait une proposition après avoir recueilli l'avis, 
qui reste confidentiel, de la Banque. La proposition, avant d'être transmise au Conseil, doit 
recueillir l'avis conforme du Parlement. 

Si le Parlement approuve la proposition, le Conseil peut statuer à la majorité qualifiée. 

Si le Parlement n'~met pas un avis conforme, une nouvelle procédure est engagée. 

Pour les premières désignations, l'avis de la Banque est remplacé par l'avis du Comité des 
gouverneurs des· banques centrales. 

Article Il 

Conseil de la Banque 

Le Conseil de la Banque comprend les membres d.u Directoire ainsi que les gouverneurs des 
banques centrales des États membres de la Communauté et le directeur général de l'Institut 
monétaire luxembourgeois. 

Il est présidé par le gouverneur de la Banque. 

Les décisions du Conseil de la Banque sont prises à la majorité des voix des gouverneurs, chaque 
membre disposant d'une voix.. 

' 
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Le Conseil de la Banque d~libère sur la base des propositions du Directoire, auxquelles il ne'peùt 
apporter des amendements que moyennant l9accord du Directoire statuant à la majorité de ses 
.membres avec voix prépondérante du aouvemeur en cas d9égalité des voix. 

Article 12 

Coatr61e Juridictionnel 

Les actes de la Banque sont soumis au contrôle de la Cour de justice dans les conditions prévues 
pour le contrôle de la légalité des actes des institutions de la Communauté et, en cas de carence, 
par les articles 173, 17S et 177 du trajté instituant la CEE. 

Le r6aime de responsabilité applicable à la Banque est celui instauré par l'article 21 S du traité 
CEE. 

Article 13 

Coo,._tloa lnterlaltitutloanelle 

La Commission d~siane un d~léau~ qui a le droit de prendre part aux délibérations du Conseil de 
la Banque. 

Le délégu~ peut soumettre des questions à la délibération du Conseil de la Banque. n·exprime 
l'avis de la Commission. Il ne prend pas part au vote. · ' 

Le aouvemeur de la Banque transmet chaque année au Parlement européen, un rapport rendant 
compte de l9exécution des missions de la Banque et indiquant les intentions en matière de 
politique pour l'ann~e à venir en relation avec la politique économique de la Communauté. 

Le Parlement pourra l'inviter à en faire un commentaire en séanœ plénière. Le aouvemeur est 
entendu par la commission compétente du Parlement une fois par semestre ou chaque fois que 
des circonstances importantes le justifient. 

Article 14 

Le capital de la Banque, ses modalités de souscription, la liste des souscripteurs, la répartition du 
~éfice sont régi~ par les statuts. 

Article 15 

Prlvllqes et Immunités 

La Banque centrale européenne bénéficie, en matière de privilèges et d'immunités, du régime 
établi en faveur des institutions des Communautés par le Protocole sur les privilèges et immu
nités des Communautés européennes et ce, pour elle-même, pour les membres de ses organes et 
de son personnel, et pour les personnes qui participent à ses travaux. 

La Banque est uniquement redevable, le cas échéant, d'impôts levés par la Communauté. 

Article 16 

Réalisation proaressive de l'Union monétaire 

Au début de la période transitoire fixé au Jcr janvier 1993, l'écu est déclaré unité monétaire de la 
Communauté. Cette décision prendra effet le 1 cr janvier 1993. L'ensemble des opérations 
financières de la Communauté sont normalement effectuées en écus. L'écu peut être librement 
converti dans chaque monnaie de la Communauté. Les opérations de change entre l'écu et les 
monnaies de la Communauté ne donnent lieu à la perception d'aucune commission. 

Au cours de la période transitoire, les mesures destinées à établir progressivement l'Union 
monétaire sont arrêtées conformément à la procédure prévur à l'article 2. Les statuts de la 
Banque flxentles conditions du transfert progressif et de la rémunération des avoirs de réserve 
des banques centrales nationales. 
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. A.rticl~ 17 

Les âats qui ne soat pas membres de la Communaut6 ewop6enne peuvent passer des accotds de 
coopâation avec la Banque centrale europ6eane. · 

TROISII:ME PARTIE. TITRE Il, CHAPiTRE ~ 4• ~ 

L 'aloa bloml9ue (coaapreaut les arddes 103 l 105 tels q.e modifiés) 

A.rticl~ 18 

L'article 103 du trait~ devient: 

Les âats membres consi~rent leur politique de conjoncture comme une question d'in~~ 
commun et de com~enœ communautaire concurrente. 

Saas iftjudice des autres proc6dun:s p~es par le présent traité, le Conseil, sur proposition de 
la Commission et en co-d6cision avec le Parlement europien, peut décider, à la majorit~ 
qualiflft. des mesures appropi'Wes l la situation. 

Article 19 

V article 104 du trait~ devient: 

1. Chaque État membre pratique la politique «onomique et sociale nécessaire en vue d'assu
rer te bon fonctionnement de l'Union économique et monétaire pour assurer un haut degré 
d'emploi. la stabilit~ du niveau des prix et une plus grande cohésion sociale et régionale et 
permettre un développement économique qui respecte l'environnement dans la Commu
nauté. 

2. La cohésion économique et sociale de la Communauté visée au Titre V doit constituer un 
élément fondamental de la construction de l'Union économique et monétaire, de telle 
manière que les États membres et la Communauté conduisent et coordonnent leurs politi
ques économiques et sociales en vue d'atteindre, entre autres. les objectifs énoncés dans les 
anicles 130 A à 130 E en assurant une répartition équitable de la prospérité accrue qu'en
traînera la mise en œuvre de politiques communes. 

Article 20 

L'anicle 105 du traité devient: 

En vue de faciliter la réalisation des objectifs ~nonc~s à l'article précédent. les États membres 
acceptent de mettre sur pied trois nouveaux instruments de coopération spécifique: 

1. Sur base d·une évaluation globale de l'évolution économique de la Communauté et des 
différents États membres, la Commission propose des orientations de politiques économi
ques pluriannuelles. ainsi que les orientations des politiques sociales d·accompagnement. 
Ces orientations fixent des objectifs économiques généraux pour la Communauté tout en 
indiquant les moyens de les atteindre. Référence sera faite aux politiques de finances 
publiques. aux évolutions du marché de l'emploi et aux politiques structurelles nationales. 

Le Conseil statue sur ces orientations en co-décision avec le Parlement et après consultation 
du comité économique et social. 

2. Pour s'assurer du respect de ces orientations, le système de surveillance multilatérale des 
politiques économiques, introduit par la décision du Conseil (90/141/CEE) est élargi à tous 
les aspects de la politique économique qui ont un impact direct sur le fonctionnement de 
rLinion économique et monétaire et sera renforcé par les moyens de pression appropriés 
dont le recours conditionnel au mécanisme prévu au paragraphe 3. 

Dans ce cadre. les États membres s'engagent à renoncer au financement monétaire des 
déficits publics ct refuseront aux autorités publiques tout accès privilégié au marché des 
caritaux rl)Ur le pJa~o.'CinClll des titres de la dette puhlique. 
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De même, acceptent-ils qu'en cas de d~uilibre.excessif, la dette publique de l'un d'entre 
eux ne puisse bénéficier, ni de la part de la Communauté ni de celle d'un autre État membre, 
d'aucune prantie ·inconditionnelle. Ils s'engqent en outre à respecter les recommandations 
que la Commission et le Syst~me Europ6en de Banques Centrales seraient amenés à leur 
adresser en ce qui concerne leur endettement en monnaie tierce. 

3. En cas de difTJCUlt6s ·économiques ptajeures, ou lorsque la convergence des politiques 
économiques fait peser sur certains ~tats membres des efforts d'ajustement qui dépassent 
leurs capacités normales, ceux-ci pourront faire appel à un mécanisme de soutien financier 
particulier qui peut prendre la forme soit d'une subvention du budget communautaire soit 
de prêts d'un instrument financier de la Commûnauté. Les conditions et les modalités de ce 
soutien seront déterminm par le Conseil en co-décision avec le Parlement européen sur 
proposition de la Commission en cohérence avec la surveillance multilatérale du déficit 
budptaire. 

Article 21 

Toute la législation communautaire nécessaire à la réalisation de l'Union économique et moné
taire sera désormais spumise à la procédure modifiée de l'article 1 OOA, en ce compris l'harmo
nisation fiscale et la libre circ~lation des personnes, et tout~s les mesures sociales néces~ires. 

Article 22 . 

Le .syst~me des ressources propres de la Communauté et les responsabilités financières des 
institutions doivent etre adaptés aux besoins de l'Union économique et monétaire. La Commis
sion pourra proposer de nouvelles ressourc~ propres et, sur avis conforme du Parlement 
statuant à la majorité absolue de ses membres, le Conseil, statuant à l'unanimité, pourra les 
adop'ter. Les emprunts de la Communauté seront désormais intégrés dans le budget et soumis à 
l'approbation des deux branches de l'autorité budgétaire. Après l'achèvement de l'Union moné
taire, et la mise en circulation d'une monnaie unique. les avantaaes financiers découlant du droit 
de seianeuriqe inhérent au statut de monnaie internationale de réserve seront acquis au budget 
de la Communauté. 

Article 23 

L'article 130 A du traité devient: 

Afin de promouvoir une convergence économique aussi bien réelle que nominale et un déve
loppement harmonieux de l'ensemble de la Communauté, celle-ci développe et poursuit son 
action tendant au renforcemen~ de sa cohésion économique et sociale. 

En particulier, la Communauté vise à réduire l'écart entre les diverses régions et le retard des 
régions les moins favorisées. 

Article 24 

L'article 130 B du traité devient: 

Les États membres conduisent leur politique économique et la coordonnent en vue également 
d'atteindre les objectifs énoncés à l'article 130 A. La mise en œuvre des politiques communes, du 
Marché intérieur et de l'Union économique et monétaire prend en compte les objectifs énoncés 
aux articles 130 A et 130 C et participe à leur réalisation. La Communauté soutient cette 
réalisation par l'action qu'elle mène au travers des fonds à finalité structurelle (Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole, section «Orientation», Fonds social européen, Fonds 
européen de développement régional), de la Banque européenne d'investissements et d'autres 
instruments et moyens financiers appropriés. 

Article 25 

L •article 130 C du traité devient: 

Les fonds visés à l'article 130 B sont destinés à contribuer à la correction des principaux 
déséquilibres régionaux et sociaux dans la Communauté. 

12. 11.90 
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Article 26 

L'article 130 D du traite! devient: 

Dès l'entrée en vigueur du nouveau traite! sur l'Union 6c:onomique et mon6taire et cornme il 
s'appltte è entrer dans la phase finale de l'Union 6c:onomique et monétaire, le Conseil, statuant à 
la majorite! qualifi6e après avis conforme du Parlement européen statuant à la majorité absolue 
de ses membres, sur une proposition d'ensemble de la Commission, d6c:ide des instruments et 
mesures budaétaires et financiers nécessaires afin de contribuer à la réalisation des objectifs 
6noncés aux articles 18 l 22 et 130 Ai 130 E. 

Article 27 

L'article 130 E du trait6 devient: 

Aprà adoption de 'la d6c:ision vis6e l l'article 130 D, les décisions d'application relativ~ aux 
fonds structurels et autres instruments financiers appropri6s sont prises par le Conseil, stat~nt à 
la majorité qualifiée sur proposition de la Commission et en CCH!écision avec le· Parl~ent 
européen. . · . · i ! ' 

1 1 

Article 28 

L'article 199 du Traite! devient: 
Toutes les recettes et les d6pensea de la Communaute!, y compris les opl!rations par compte de 
capital, devront et re inclues dans les pr6visions correspond-.ntes à chaque exercice budgc!taire et 
consign6es dans le budget. 

Le budget doit et re équilibré en recettes et en dépenses. Pour corriger des déséquilibres macro
économiques. la Communauté pourra s'endetter jusqu'à la limite du total des investissements 
communautaires. 

Le financement des dépenses de la Communauté sera assuré par des ressources propres suffi
santes et qui garantissent son autonomie financière. Sur proposition de la Commission, le 
Conseil, statuant à l'unanimite!, et sur avis conforme préalable du Parlement européen adopté à 
la majorité de ses membres, adoptera les dispositions relatives aux ressources propres. 

Article 29 

Un nouvel article 20~ A est ajouté: 

Le budget servira aussi à la compensation financière entre les États membres. d'accord avec les 
objectifs fixés à l'article 130 A. Le Parlement européen, statuant à la majorité des ses membres, 
et le Conseil, à la majorité quali~~e. adopteront conjointement les normes à ce sujet . 

• 
• • 

2. charae son Président de transmettre la présente résolution à la Commission, au Conseil et 
aux parlements des États membres. 
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aisoLUTIOH 83-1002/91 

ANNEXE ?C 
14.6.1991 

sur 1 • Union 6conoaique et aon6taire dans le cadre de la Conférence 
int~tale 

LI ParlMIQt tpmp(ttn, 

YU ••• riaolutiou· du 16 Mi 19901 et du 10 octobre 19902 sur 1 'Union 
~ ~ique et .an6taire, 

YU la Diclaration fi.Dale du 30 novellbre 1990 de la COnf6rence dea 
Parleaents de la COMunaut6 europ6enne raie à Rolle, 

YU lea concluions du COnaeil europien, • particulier, des 27 et 
28 octobre 1990 et du 14 et 15 d6ceabre 1990, . 
vu les propositions priaentha par la eo.aiasion, les ~ts 
nationaux ainsi que· de la pruidence lux~ise sur le projet de 
trai t6 en we de la lliH en place d • un unlon 6conoaique et IIOftétaire, 

A. considérant que le pr6aabule du trait6 CD eft9&ge les Btata -...bres à 
renforcer l'unit6 de laura éeonoiQ. .. et à assurer leur d6veloppaaent 
hanaonieux; 

B. consid6rant que la cridibiliti de l'Union économique et .anétaire dépendra 
de sa contribution l l' ... lioration gén6rale du bien-être d8s peuples de 
la co-unauté; 

cpnçeroant l'jquilibrt inatitytignntl 

1. rappelle sa résolution du 10 octobre 1990, selon laquelle, pour réaliser 
progressiveaent i'union éconoaique et .anétaire, les ..sures requises 
suivantes doivent 6tre souaises au principe de co-décision entre 
Parlement et Conseil, 

a) dans le domaine aonétaire: 

i) le régime juridique, les conditions et les procédures requises 
pour l'émission de l'écu, 

ii) les statuts de la Banque centrale européenne, 

iii) l'autorisation ~ela Banque à conclure des accords internationaux 
et à représenter la Communauté dans les organisations 
internationales, 

b) dans le domaine économique: 

i) la gestion de la politique de conjoncture, 

ii) la cohésion économique et sociale, 

iii) les orientations de politiques économiques pluriannuelles, 

iv) un mécanisme de soutien financier, 

v) les fonds structurels et autres instruments financiers; 

1 JO No. C 149 du 18.6.1990, p. 66 ., 
2 JO No. C 284 du 12 novembre 1990, p. 62 
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. 
c) pendant la période transitoire, 1 .. ..sures destinées i l'essentiel 

des aissions de la Banque relatives aux relations aoaétaires et 
financiires, i 1 • 6aiuion du 6cua CâDtra las IIODftllies nationales et 
aux opkationa financières de la O•••neuti; 

2. rappelle que la propo8i ti on de cSMipatiœ du directoire de la Banque 
centrale europlanna doit recueillir l'avis conforae du Parl..ent européen; 

Opnctrnant la difinitiqn da l'Qpign IQQ6t&ire 

3. 

4. 

5. 

se félicite du soutien par plusieurs délégations de la définition de 
l'Union aonétai"e présent6e par le Parlaent, ce qui illplique la 
circulation d'une 80ftnaie unique, l'écu, la conduite d'une seule politique 
aonétaire ••terne et interne ainsi que l'institution d'un systèae europ~t::·!~ 
de banques centrales COilPOrtant une Banque centrale européenne 
ind6pendante; 

1 : 

rappelle sa résolution du 10 octobre: 1990 dana laquelle les aissions de la 
Banque centrale -~e étaient pr6ciMu;. la .•ifsion princi~1e est la 
mise en ouvre d'une pplitique aonétaire interne et txteme, don~ ~ 
l'objectif est la stabilité .anltaira, dans le~· dea objectifs 
déterminés par le Coleil et le Parleaant; : 

1 

1 , 

propose que les orientations pour une poli tique de change unique soient 
arrêtées par le Conseil, sur ~oposition de la Co.aission e~ en étroit+ 
concertation avec la Banque Centrale européenne et en co-décision avec le 
Parlement; la aise en oeuvre des orientations d'une politique de change 
s'effectuera sous la responsabilité de la Banque. 

Concernant l'Union écgnpmique 

6. rappelle sa résolution du 10 octobre 1990 dans laquelle le contenu de 
l'Union économique est défini en rapport avec: 

a) une politique c01111une de gestion économique, 

b) la poursuite de l'objectif de la cohésion écono•ique èt sociale, tant 
par 1 'emploi des fonds structurels que par sa reconnaissance comme 
partie intégrante de toutes les politiques communautaires, 

c) trois instruments de coopération (orientations pluriannuelles, 
surveillance multilatérale et mécanisae de soutien financier), 

d) les ressources coea~,autaires propres et les avantages financiers 
découlant du 'droit de seigneuriage' inhérent au statut privilégié de 
monnaie internationale de réserve acquis par l'écu, 

e) les fonds structurels; 

f) une dette communautaire plafonnée au montant total des investissements 
communautaires; 

g) une compensation financière entre les Etats membres dans le cadre de 
la cohérence budgétaire. 

PV 19 II 
14.06. 1991 
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i) les Etats membres s'engagent à renoncer au financement monétaire des 
déficits publics et à refuser aux autorités publiques tout accès 
privilégié au marché des capitaux pour le placement des titres de la 
dette publique, 

ii) l'interdiction de l' "automatic bailing out" des Etats membres ayant 
des difficultés budgétaires; 

concernant la période transitoire 

8. approuve les conclusions du Conseil européen des 27 ct 28 octobre 1990 
relatives à une période transitoire courte, commençant le 1er janvier 
1994, pendant laquelle interviendrait la création de la Banque centrale 
européenne; la pleine opérationnabilité de la Banque doit marquer le début 
de la troisième phase de l'UlM; la périOde transitoire expirera le 31 
décembre 1995; 

9. estime que pour certains Etats membres, à laur demande et compte tenu de 
leur situation spécifique, des délais plus longs pour l'adoption de 
certains dispositions de l'Union monétaire pourront être prévus, 

10. estime qu'au cours de la période transitoire, les objectifs suivants 
devraient être réalises: 

a) la convergence réelle et nominale de l'évolution économique nécessaire 
pour assurer que les avantages de l'Union économique et monétaire 
seront équitablement accessibles à tous les pays et toutes les régions 
de la Communauté, 

b) une procédure majoritaire pour constater l'existence de cette 
convergence afin de passer à la phase définitive, 

c) la ratification dea .edifications du traité par tous les Etats 
membres, 

d) un engageaent de maintenir la continuité entre l'Ecu panier actuel et 
la monna}e unique de la phase finale, en vue de favori~er l'usage de 
l'Ecu dès à présent, 

e) la d'cision par tous les ltata ..-bres d'accorder à leur propre Banque 
nationale, l'autono.ie n6ceaaaire pour faciliter la convergence 
aon,taira au niveau européen; 

11. pr6vient que si les résultats de la conférence sur l'UEM s'écartent 
sensibleaent dea droits de co-dicision et avis conforae, ou du 
paralellisM 6conoaique et 110n6taira, le Parlement européen ne pourra les 
ratifier; 

12. charge son Pr6sident de tranaaettre la présente résolution aux parleaenta 
et gouvern .. enta des Etats -..bres, aux Cooférences intergouverneaentalea 
ainsi qu'i la Ca..iaaion. 

PV 19 II 
14.06.1991 
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ANNEXE 7D 

8. CONI'P!IlZNCBS IN'l'ERGOUVERNDIENTALBS SUR L'UNION BCONOIIIQUE ft MONB'l'AIRB 24 • 1 Q • 
194

1. 

RESOLUTION BJ-1712/91 

Proposition de résolution sur la proposition de la Présidence néerlandaise au 
Conseil à la Conférence intergouvernementale sur l'Union économique et 
monétaire 

Le Parlement européen, 

vu ses résolutions du 16 mai 199·0(1), du 10 octobre 1990< 2 > et du 14 juin 
1991(3) sur l'Union économique et monétaire, 

vu la Déclaration finale du 30 novembre 1990 de la conférence des 
Parlements de la Communauté européenne réunie i Rome, 

vu les conclusions du Conseil européen, en particulier, des 27 et 28 
octobre 1990 et des 14 et 15 décembre 1990, 

vu les propositions présentées par la Co•ission, les gouvernements 
nationaux ainsi que de la présidence nierlandaise sur le projet de traité 
en vue de la mise en place d'une Union économique et monétaire, 

A. considérant que le priambule du traité CEE engage les Etats membres à 
renforcer 1 'uni té de leurs 6conomies et à assurer leur développement 
hanonieux, 

B. considérant que la crédibilité de l'Union économique et monétaire dépendra 
de sa contribution à l'aaélioration générale du bien-âtre des peuples de 
la Communauté, 

C. considérant l'insuffisance des progrès réalisés en matière de convergence 
due au manque d'utilisation des instruaents prévus en matière de 
surveillance multilat6rale, 

Qonç•rnant les aspecta institutioonta• 

1. rappelle ses résolutions des 10 octobre 1990 et 14 juin 1991, selon 
lesquelles, pour r6aliaer progrea1ivement l'Union économique et monétaire, 
laa mesures requi1e1 danl le dollaine aon6taira (l'émission de l'écu, lei 
statuts de la Banque centrale européenne, etc.) et dans le douine 
économique (la cohésion économique et sociale, les orientations de 
politiques économiques pluriannuelles, etc.) doivent respecter l'unicité 
institutionnelle de la co-unau té et comporter la participation du 
Parlement européen sur un pied d'égalité avec le Conseil; 

2. rappelle que, selon ces mêmes résolutions, la désignation du directoire de 
la Banque centrale européenne doit recueillir l'avis conforme du Parlement 
européen; 

3. insiste sur le principe du parallélisae entre l'Union monétaire et l'Union 
économique, ainsi que sur la nécessité d'accomplir des progrès 
substantiels dans le domaine social et celui de l'environnement; 

(1) JO n° c 149 du 18.6.1990, p. 66 
(2) JO n° c 284 du 12.11.1990, p. 62 
(3) PV de cette data, partie II, point 3 
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·· 4. demanda qua pour la passage l la troiaiême phase, qui devra commencer le 
1er janvier 1997, la procldura dêciaionnelle intigre les trois principes 
suivantes 
a) aucun Btat membre ne peut atra forcê contre son gré d'en faire partie, 
b) aucun Btat membre ne peut s'oppo .. r au passage l cette phase mais, sur 
leur demande, certains Btata membres peuvent, compte tenu de leur 
situation ap6cifique, obtenir dea d6laie plus longa pour leur permettre de 

. satisfaire aux conditions de l'UBM, 
c) aucun Btat membre ne peut atra exclu de participer l la troisième phase 
s'il s'engage l en accepter toutes laa obligations édictées sur base de 
crit.rea arr•têea de commun accord' 

S. ae f6licite que, l Apeldoorn, un conHnaua ae soit dêgagê pour abandonner 
l'id6e. d'une union 6cona.1~ et mon6taire l deux vites .. • que certains 
avaient aise sur la table, 

conQernant la pfriod! traoaitoir• 

6. approuve les conclusions du COnHil europ6en des 27 et 28 octobre 1990 
relatives l une p6riode truaitoire courte, camaençant la 1er janvier 
1994, pendant laquelle interviendrait la création de la Banque centrale 
européenne 1 la pleine opêrationnabilité de la Banque doit marquer le 
d6but da la troisième phase da l'UBMI 

7. pourrait, l dêfaut de pouvoir instituer rapidement une Banque centrale, 
accepter la création de l'Inetitut mon6taire européen en deuxi.._ phase, 
pour autant que cet institut puieH b6n6ficier d'une autonomie et d'une 
indépendance suffisante pour pr6parer l'entrée en vigueur de la future 
Banque centrale europ6enne et assume laa missions relatives 1 
l'achivement da la dauxiiiDe phaH, not ... nt la promotion de l'êcu, 
1 'acquisition du contrela prudentiel detl banques, la coordination des 
politiques dea changea l 1'6gard dea monnaies tierces et le bon 
fonctionnement du aystime interne des paiements. 

8. estime qu'au cours de la p6riode transitoire, les objectifs suivants 
devraient être activement poursuivies 
a) pleine implication du Parlement aurop6en dans les décisions l prendre, 
b) la convergence réelle et nominale da l'évolution êconomique nécessaire 
pour assurer que les avantages de l'Onion 6conomique et monétaire seront 
équitablement accessibles l tous les paye at toutes laa régions de la 
Communautê, 
c) la réalisation d'un accord commun sur les conventions comptables 
nécessaires l l'échelon national pour la aise en oeuvre de la troisième 
phase, telles que la définition des notions de déficits budgêtaires et de 
dette publique, 
d) une procédure majoritaire au niveau communautaire basée sur des 
crittrea transparents et objectifs arrêtés de commun accord pour 
constater 1 'existence de cette convergence afin de passer à la phase 
définitive, 
e) la continuité entre l'écu actuel et la monnaie unique par un programme 
de promotion de 1 'écu contenant des mesures qui visent l éliminer les 
obstacles administratifs, légaux et techniques et par la non-dévaluation 
de 1'6cu par rapport l la plus forte monnaie de la Communauté, 
f) la mise en oeuvre dea politiques de cohêsion économique et des 
politiques sociales, qui doivent devenir un point fondamental de la 
réforme des Traités, et auxquelles il faut donner dorénavant une forte 
impulsion, 
g) la décision par toua les Etats membre• d'accorder à leur propre Banque 
nationale, l'autonomie nécessaire pour faciliter la convergence monétaire 
au niveau européen, 
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9. . ne pourrait approuver les résultats de la conférence intergouvernementale 
sur l'UBH ai ceux-ci devaient trop s'écarter dea positions du Parlement 
ta~lea qu'allas résultent da ses résolutions dea 10 octobre 1990 et 16 
juin 1991, plus ap6cialament an ca qui concerne la contrOle d6mocratique; 

10. rappelle aa résolution du 22 novembre 1990 aur les COnférences 
intergouvernementales dans la cadre do la stratégie du Parlement européen 
pour l'Union europ6enne (l) dana laquelle sont p~~posêea certaines 
lllodificationa du traité an matière de transporta, notamftlent, 
l'application du processus de codêcision l toutes laa matiAres, la 
compltenca communautaire pour l'adoption de. mesures positives en matière 
de aêcuritê dea transports, da politique structurelle pour promouvoir la 
compAtitivitê dea entreprises et d'infrastructure• dea transporta avec la 
création d'un fonda commun, d'un registre ccxœnanautaire pour la flotte 
maritime et d'une autorité européenne de l'aviation civile, 

11. considère que ces propositions conatituent une base min~le pour 
permettre la poursuite dea objectifs d'une politique commune des 
transporta et du tourisme et invite la COnférence intergouvernementale 
sur 1 'Union 6conomique et monétaire l adopter CAJ,,. ~ • ·i.t 

12. rappelle aea décisions contenues dans aas résolutions du 13 décembre 1990 
sur la politique communautaire du tourisme et l'"Annêe aurop6enne du 
tourisme (1990)" ( 2 > et du 11 juin 1991 sur la politique commune du 
tourisme <3 >, visant l incorporer une politique communautaire du tourisme 
dans le traitê1 

0 

0 0 

13. charge son Président de transmettre la présente r6aolution aux parlementa 
et aux gouverenements des Btats membres, aux Conférences 
intergouvernementales ainsi qu'l la commission. 

(l) JO n° C 324 du 24.12.1990, p. 219 
< 2 ) JO n° C 19 du 28.1.1991, p. 238 -
< 3 ) PV de cette date, partie II, point 6 
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